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A U X P R O C H A I N E S E L E C T I O N S 

NOUS APPUIERONS NOS 
Un capitaliste: M. C. D. Howe 

La C.T.C.C. présentait vendredi dernier ton mémoir» in-
nuel au Cabinet fédéral. Par malheur, le premier ministre, 
M. Saint-Laurent, se trouvait absent. )| «ssistait, quelque part 
en Beauce, aux funérailles d'un parent. 

Ce fut dont M. C. D. Howe qui nous reçut. 

Nous savions depuis longtemps que M. C. D. Hov/e n'est 
pas précisément un syndicaliste convaincu. Nous savioni mi -
me qu'il ne manque jamais une occasion d'exprimer son aga-
cement devant les forces montantes de la classe ouvrière. M. 
Howe est un grand patron (des gens au fait affirment que 
son salaire de ministre ne suffit pas k payer son impôt sur 
le revenu) et quand il se présente un problème, c'est tou-
iours les ouvriers que M. Howe trouve coupables. Ça ne rate 
jamais. 

Aujourd'hui, Il affirme que "le coût de la vie est main-
tenant stabilisé mais que les syndicats peuvent tout gâter". 
Pourtant, vous n'aver jamais entendu M. Howe blâmer les 
spéculateurs quand les prix partirent en spirale avec la guerre 

Gérard PELLETIER 
(suite à la page 2j 

ET COMBATTRONS NOS 
ADVERSAIRES 

Depuis quelques mois, les politiciens et les journalistes s'appliquaient à 
recoeillir et à lancer des nouvelles sur le rôle que la C.T.C.C. allait jouer dans 
1 election provinciale qui s'annonce. La formation d'un Comité d'action politi-
que avait fait dresser l'oreille. 

Certains disaient que le mouvement allait lancer un "part i du travai l" 
d'autres prédisaient que la C.T .C.C. aurait ses "candidats officiels ". Aujourd'hui ! 
le temps des rumeurs est passé. Le Bureau confédéral, réuni à Montréal la se-
maine dernière, a tiré la question au clair. L'attitude de la C.T.C.C. est simple 
et se résume à notre t i t re: elle appuiera ses amis et dénoncera les adversaires 
du syndicalisme qui solliciteront le vote des électeurs. 

Une résolution du Bureau Confédéral 
Résolution 

Voic i le détai l de la résolution, 
adoptée p a r . l e b u r e a u : 

EN ROUTE POUR LOUISEV ILLE 

] A — La C.T.C.C., c o m m e tello, ; pourra reproduire la photographie 
I n appuiera aucun candidat ni au- des candidats en lice en donnant 

des notes biographiques suscept i -
bles de guider les é lec teurs et de 
les éclairer sur la valeur des can>-
didats et les intérêts auxquels ce.s 
derniers peuvent être liés. 

cun parti pol i t ique; 
B — Les off ic iers et membres 

du Bureau confédéral , -à l 'excep-
ttion du prés ident général et du 
secrétai)'e général , qui à cause de 
leurs fonct ions engagent plus di-
rec tement la C.T.C.C., seront li-
bres d'exercer tous les droits que 
leur confère leur titre de ci-
toyen. 

"Le Travail" 

C — Le Comité d'action poli-
t ique pourra se servir du journal 
"Le Travai l" ou de tout autre 
m o y e n public i taire à sa disposi 
ton pour indiquer aux é lecteurs , 
l e s candidats qui pourraient être 
part icu l ièrement host i les aux tra-
vai l leurs et au syndica l i sme ou-
vrier. 

de faire connaître le point de vue 
— I — • • • • II.» ;(Je la C.T.C.C. sur les programmes 

Le premier camion de vivres pour Louiseville, au moment du départ de Montréal, en face de l'édifice d e s i proposés par les partis pol i t iques 
Syndicats. On remarque, à droite de la photo, MM. Jean Marchand, secrétaire général de la C.T.C.C., Ro- et sur la l ég i s la t ion existante , 
méo Ethier, trésorier, Gaston Ledoux, président de la Fédération du Textile et Horace Laverdure, pré- cun parti polit ique, 
i ident du Conseil central de Montréal. i E - Le journal "Le Travail" 

Education 

F — Le Comité pol i t ique publie-
ra des informations sur la répar-
tit ion des comi tés pour démontrer 
que certaines régions et parti-

scul ièrement l e s centres urbains 
sont sous-représentés à l 'Assein-
blée légis lat ive. Par exemple , un 
c o m t é de Montréal compte 68.000 
é lecteurs à comparer aux 6.000 
é lecteurs que nous trouvons dans 
un comté rural. 

H — Le Comité d'action politi-
que entreprendra une campagne 
d'éducation auprès des travai l leurs 

n r n - t ' j . Is-s inciter à se prévaloir 
D — Le Comité d action pohti- , de leur droit de vote. A ce t te f in, 

que préparera des causeries ra il pourra .coopérer avec les aii-
; ti-es centra les syndicales . 

I — U n fonds spéc ia l sera créé 
•pour permettre au Comité d'action 
pol i t ique de remplir e f f i c a c e m e n t 
son rôle. Seuls les syndicats et le.s 
syndiqués pourront souscrire à ce 
fonds spécia l . 

UN APPEL A TOUS LES CENTRES 
Il faut des camions de vivres pour les grévistes de Louiseville 

Le camion de vivres qui a quitté Montréal samedi dernier 
en direction de Louiseville n'est que le premier d'une longue 
caravarre. La C .T .C .C. fait en-effet un appel spécial à tous les 
Conseils centraux du mouvement pour que chacun organise 
un camion semblable et le dirige sur LoiUseville. 

Celui qui est parti samedi portait l ' inscription suivante: 
"Courage, les gars, la C.T .C.C. est avec vous autres ". Il faut 
prouver le plus rapidement possible que ce slogan.est vrai. 
Il faut que les grévistes sentent tout de suite que la solidarité 
ouvrière est une force. 

NOTRE OBJECTÉE: un camion par centre 
N. B. —: Pour tou4 rânieij;n8ments sur les besoins des grévis tes et ce qui doit être inclus dans il charge du camion, communiquez avec 

Cacton Ledoux, S5 Ste-Thérèse, Cranby. 



LE T R A V A I L Montréal, 4 avril 1952 

REVUE c/e PRESSE 
U N GRAVE PROBLEME, RESOLU DE FAÇON " G E N I A L E " 

E n diverses rég ions du pays, les inst i tuteurs réc lament de mei l -
l eurs salaires et se montrent prêts à f a i r e - l a grève pour obtenir 
just ice . Ils se heurtent un peu partout à la rés is tance obst inée des 
Commiss ions scolaires , beaucoup plus préoccupées , semble-t- i l , par 
l e niveau de la taxat ion que par la valeur et l e s progrès de l 'ensei-
g n e m e n t . A u x y e u x des rédacteurs de "The Letter Review", u n e 
f e u i l l e assez réact ionnaire publ iée à Fort Erié , e n Ontario, pour 
l ' éd i f i cat ion des journal i s tes e t 1' "information" des che f s d'entreprise , 

" . . . ce problèmes est grave. Selon toutes probabilités, 
les instituteurs sont entrés un peu tard dans la course aux 
salaires élevés; ils se sont laissé devancer par les maçons et 
les ouvriers d'aciéries. Il reste toutefois qu'on n'a pas encore 
trouvé la formule permettant aux autorités publiques de dé-
cider quels salaires donner à leurs employés . . . On ne peut, 
d'aucune façon, laisser les Commissions scolaires libres d'im-
poser des taxes illimitées. D'autre part, il leur est impossible 
d'expliquer à leurs employés que le public n'est disposé à 
payer qu'un montant limité pour l 'éducat ion. . . 

E n cinq secs, "The Letter Rev iew" résoud l e prob lème de la 
f a ç o n "géniale" que voici : 

"Aux instituteurs qui croient que leur traitement est 
trop bas, on suggère de se grouper, d'ouvrir des écoles privées 
grâce auxquelles ils pourraient déterminer par eux-mêmes ce 
que les parents sont prêts à payer pour l'éducation de leurs 

; enfants", 

La bel le affaire ! Et que dire de la responsabi l i té publ ique e n 
m a t i è r e d'éducation ? Croit-on vra iment résoudre u n prob lème de 
ce t t e envergure en l'arrachant des mains d e ceux à qui i l i n c o m b e ? 
N e serait-il pas préférable de m i e u x choisir l e s représentants publi-.^s 
a u se in des Commiss ions scolaires et surtout, d e tâcher d'éduquar 
l e public a f in qu'il puise assumer s e s responsabi l i tés e n mat ière 
d'édi icat ion ? * 

L'ASSURANCE-SANTE RETARDEE I N D E F I N I M E N T 

Malgré les réc lamat ions r é p é t é e s de certains groupes d'opposit ion, 
l e projet national d'assurance-santé semble remis encore une fo i s 
aux ca lendes grecques . Tout r é c e m m e n t encore, Ottawa opposait 
6on veto à la proposit ion. En date du 28 mars l e grand journal l ibé-
ral de l'Ouest, le "Winnipeg Free Press" approuve la déc is ion du 
g o u v e r n e m e n t fédéra l dans un long éditorial où les ' arguments sé-
r ieux, la réact ion et l e parti-pris s ' en tremê lent s a v a m m e n t . Lisons 
p lutôt ces extraits : 

"La décision du §ouve|-nement fédéral en ce qui a trait à 
l'assurance-santé se justifie en ce moment par la position éco-
nomique de la nation et par l'état du budget fédéral. Selon 
toutes apparences, lés dépenses prévues pendant le prochain 
exercice financier absorberont to,us les revenus recueillis au 
taux actuel de la taxation... Il s'ensuit, par conséquent, que le 
projet d'assurance-santé ne pourrait être financé à même les 
revenus actuels du gouvernement; forcément, il devrait l'être 
grâce à de nouvelles taxes levées par l'Etat fédéral, la pro-
vince ou la municipalité, ou par les trois ensemble . . . 

Les dimensions d'un tel projet sont formidables . . . Ceux 
qui ont étudié le problème à fond affirment que l'administra-
tion d'un programme complet d'assurance-santé coûterait an-
nuellement environ $420 millions, ou $30. par tête de popu-
laton. C'est l'équivalent du budget fédéral d 'avant-guerre. . ." 

n faut conven ir que l e coût en sera re la t ivement é l evé e t que 
l e m o m e n t paraît peu propice à u n e te l l e dépense . Mais si l 'on se 
"metta i t en frais" de rogner sur le coût énorme d e la d é f e n s e e t de 
l 'administrat ion civile, on pourrait vra i semblablement aboutir à des 
économies substant ie l les . E t puis, quand il f u t quest ion d' instaurer 
l e s pens ions de v ie i l l esse et l e s al locations famil ia les , l e s adversaires 
d e ces projets aujourd'hui réal i sés e m p l o y è r e n t à peu près l e s m ê m e s 
arguments . Si on l e s avait écoutés , ser ions-nous b ien avancés ? 

Un capitaliste: M. Howe 
(suite de la page 

de Corée. Non. Pour ceux-là, M. Hov/e n 'a que deux attitudes ; 
le silence sur leurs bêtises et les compliments pour le reste. 

^ * * 

Nous savions donc que M. Howe est un capitaliste. Il 
nous en a donné toutefois, à la rencontre de vendredi dernier, 
une démonstration flagrante en nous proposant ses solutions 
è deux problèmes majeurs. 

Notre mémoire parlait en effet do coût de la vie et du 
chômage. 

"Le coût de la vie ? a dit M. Howe. Mais c'est vous-
mêmes qui l'avei provoqué en achetant trop. Maintenant que 
ça va moins bien, vous vous serrez la ceinture et le coût de 
la vie descend. La solution est là : libre jeu de l'offre et de 
la demande". 

On ne disait pas mieux au début du siècle dernier. L% 
capitaliste Howe est donc en retard de plus de cent ans. 

"Le chômage ? dit-il encore. Mais c'est très simple : l'in-
dustrie de guerre va le supprimer. Il fallait outiller. Mais 
maintenant que les machines sont en place, tout va bien 
aller de nouveau". 

En somme, c'est la seconde réponse capitaliste : pour évi-
ter des crises, faisons des guerres ou du moins du matériel 
de guerre. 

* ffi * 
Bref, M. Howe nous a donné le spectacle d'un politicien 

démodé, attardé, arriéré. Pour une fois que nous rencontrions 
•e Cabinet fédéral, l'impression aurait pu être meilleure. 

M. Saint-Laurent pourrait-il, s'il doit de nouveau s'absenter 
l'an prochain, trouver on autre remplaçant ? 

Gérard PELLETIER 

MONTREAL 
Industrie de la boît«' 
de carton * 

Les négoc iat ions sont commen-
cées entre l 'Union des Travai l leurs 
du Carton, et Papier façonnés et 
la compagn ie Standard Paper B o x 
(sect ion du carton gaufré) . 

L e s pr inc ipales d e m a n d e s de 
l 'union se l i sent c o m m e s u i t : a) 
une augmentat ion de 25 c e n t s 
l 'heure e t 5 autres cents supplé-
menta ires p o u r l e s travai l leurs de 
l 'équipe de 4 heures à minui t et 
10 cents supp lémenta i re s pour l e s 
travai l leurs de l ' équipe de minui t 
à 8 heures a.m.; b) u n boni de 
vie chère de 40 cents du point 
par semaine pour . chaque point 
d 'augmentat ion dans l ' indice du 
coût de la v ie en prenant c o m m e 
base l e mois d e févr ier 1952 so i t 
190.7ê. 

Pour l e s ouvriers des catégories 
ci-après ment ionnées , l e m i n i m u m 
sera c o m m e sui t : machinis tes , 
é lectr ic iens , menuis i ers e t pein-
tres : c las se A, $1.33; c lasse B, 
$1.13; c lasse C, $0.93. 
• c) Eche l l e de base pour l e s fem-

mes, trois premiers mois : 60 
cents; d u tro i s i ème au s i x i è m e 
mois : 65 cents; du s i x i è m e au neu-
v i ème : 70 cents . 

d) Eche l l e de base pour l e s hom-
mes , trois premiers " m o i s : 75 
cents; du tro is ième au s i x i è m e 
mois, 80 cents ; du s ix ième au neu-
v i è m e , 85 cents . 

e) La s e m a i n e de 40 et 45 heu-
res; huit f ê t e s c h ô m é e s e t sept fê-
tes payées . 

Ces d e m a n d e s concernent 120 
ouvriers. Le comité de négocia-
t ions est c o m p o s é pour la partie 
ouvrière de MM, Magel la Martel, 
prés ident du local; P.-A. Gibeau, 
secrétaire , e t Georges Poitras, tré-
sorier. L'agent d 'a f fa ires , du syn-
dicat, le confrère Gérard Poitras, 
est l e porte-parole o f f i c i e l des 
ouvriers concernés . 

Syndicats organisés dans 
neuf usines de Montréal 
en 1951 

Les organisateurs du Consei l 
central d e s Syndicats nat ionaux 
d e Montréal , ont syndiqué au 
cours de l 'année 1951 l e s ouvriers 
dans neuf "usines d i f f é r e n t e s d e 
Montréal . Ces nouveaux syndicats 
groupent e n s e m b l e p lus ieurs mil-
l iers d e travail leurs. Voici l e s 
noms des entreprises où c e s syn-
dicats f u r e n t organisés : Cana-
d ian Viclcers Ltd, D o m i n i o n Oil-
c loth Ltd. Per t Hos iery Mills, La 
Sal le Sl ippers, Tooke Brothers Co., 
Canadian Converters, London Pa-
per Box, Uni ted P a p e r Box, Stan-
dard Paper B o x (carton gaufré) . 

Le prés ident du comi té d'orga-
nisat ion du Consei l central . M'. 
Gérard Poitras, a déclaré qu'on 
espère fa ire encore m i e u x l'an 
prochain, a f in d'apporter graduel-
l e m e n t à Un nombre croissant d e 
travai l leurs l e s b ienfa i t s du syn-
dical i sme. 

QUEBEC 
Deux nouveaux syndicats 

Le premier de ces syndicats 
groupe l e s travai l leurs du c iment 
de la compagnie Quebec Ciment 
de St-Basile. C'est grâce à l'in-
tervent ion de MM. E u g è n e Ran-
court, organisateur du Consei l 
central de Québec; N a p o l é o n Na: 
deau, organisateur de la C.T.C.C.; 
René Bé langer et A n d r é Roy, ces 
deux derniers v ice-prés idents du 
Consei l central , que l e Syndicat 
des Travailleurs du Ciment de St-
Basile a pris la place d'une un ion 
d e boutique. 

E n e f fe t , une réunion convoquée 
par un avocat de Québec devait 
aboutir à la format ion d'un comité 
de boutique. C'est alors qu'est in-
tervenu M. Napo léon , Nadeau . 
Après un court débat avec l 'avocat 
concerné sur l e syndica l i sme li-
bre, l e s ouvriers présents à cette 
a s semblée ont donné en bloc l eur 
adhés ion au syndicat . 

Par la suite , tous l e s autres 
ouvriers rencontrés par l e s or-
ganisateurs ont adhéré au nouveau 

Plan d'action pour 
l'industrie du bas 

Les différents syndicats affi-
liés à cette fédération, lors 
d'une réunion très importante 
tenue à Montréal, ont préparé 
et adopté un "plan d'ensemble" 
technique et financier qui au-
ra, dans un avenir très rappro-
ché, de grandes répercussions 
dans l'industrie du bois. 

Ces décisions sérieuses résul-
tent de la grève de la Nordic 
Hosiery de Granby où la compa-
gnie Nordic refuse sans raison 
à ses ouvriers les augmentations 
de salaire et conditions de tra-
vail demandées par le syndicat 
et qui furent accordées par né-
gociations cordiales, à d'autres 
syndicats affiliés dans la même 
industrie en 1951. 

Autre point très important 
qui contribua à cette décision : 
le chômage partiel qui existe 
présentement dans cette indus-
trie et qui,-de l'avis des chefs 
ouvriers, est voulu et désiré 
dans une certaine mesure par 
,les compagnies, afin de tenter 
de briser la solidarité et la ré-
sistance des ouvriers. On veut 
les réduire . à l'impuissance, 
mais ces manoeuvres ne font 
au contraire que les affermir 
dans une solidarité jusqu'ici in-
connue. 

syndicat . 
Le d e u x i è m e syndicat groupe 

d e s travai l leurs d e la' Precision 
Panel Veneer Inc., de St-Basile; 
95% d e s travai l leurs ont adhéré 
à l 'union qui sera c o n n u e s o u s 
l e nom de Syndicat des Travail-
leurs Unis de St-Basile. 

C'est M. E u g è n e Rancourt , or-
ganisateur d u Conseil centra l de 
Québec qui a organisé ce nouveau 
syndicat . 

La d e m a n d e d e cert i f icat ion a 
é t é adressée à la Commiss ion des 
Relat ions ouvrières l e 16 mars 
dernier. 

Elections 

Les of f ic iers d u Syndicat des 
Travailleurs Unis de St-Basile sont: 
MM. D. Suzoï-. prés ident; A. Fiset , 
v ice-président; J.-G. Marcotte, se-
crétaire-archiviste; Mlle G. Fiset , 
secrétaire-trés.orière e t M. J.-P. 
Alain, sent ine l le . 

Les é lec t ions ont é té t enues 
sous la prés idence d e M. E. Ran-
court . M. J.-P. Marcotte agissait 
c o m m e secréta ire . 

L'exécut i f du Syndicat des Tra-
vailleurs du Ciment de St-Basile 
s e compose d e MM. E. Gariépy, 
prés ident; A . Germain, vice-prési-
dent; R. Leclerc , secrétaire-archi-
viste; Ml le F e r n a n d e Frenet te , se-
crétaire-trésorier et M. Y*on La-
f l eur , sent ine l l e . 

Les é lec t ions ont eu l i eu sous 
la prés idence d e M. A n d r é Roy. 

journée d ' é tude 
Le 9 mars dernier se tenait à 

Québec u n e journée d'étude pour 
l e s travai l leurs in téressés dans l e s 
sec teurs de la métal lurgie , des, ga-
rages, des chant iers mar i t imes e t 
du camionnage . 

MM. J o s e p h P a r e n t , prési-
dent du Consei l central d e Qué-
bec; Fernand Jol icoeur, d irecteur 
du Service d'éducation de la C. 
T.C.C.; Marcel P é p i n et Raymond 
Parent, organisateurs de la Fé-
dérat ion nat ionale de la Métal-
lurgie , é ta ient l e s conférenc iers 
invi tés . I ls ont traité des suje t s 
su ivants : la sécur i té syndica le et 
la convent ion col lect ive . 

U n e trenta ine d 'of f ic iers des 
syndicats concernés ont part ic ipé 
à cette journée . T 

Réalisations 

A u nombre d e s principales réa-
l i sat ions de l 'année, il f aut men-
t ionner l 'Ecole d e s d é l é g u é s dont 
l e s participants en nombres tou-
jours grandissants se réun i s sent 
tous l e s mercredis pour étudier 
tout ce qui a trait à la v ie du 
travai l leur; l 'Entraide ouvrière 
syndica le mise e n v igueur au m o i s 
de janv ier dernier et qui groupe 

déjà p lus ieurs centa ines de syn-
diqués. Il s'«git d'un serv ice d e 
protect ion mortuaire 'd ' inspirat ioa 
coopérative. U n e coopérat ive d'as, 
surance-santé lui v ient d'être fon-
dée et dont l e s directeurs pré-
parent prés en t ement un plan d'as-
surance des t iné à couvrir t o u s 
l e s fra i s médicaux et hosp i ta l i ers * 
des ouvriers d e la région. 

E n f i n i l y a l ' expans ion d u 
Service d'agents d'affaires d u 
Consei l central, v isant à s e c o n d e r 
l e s fédérat ions p r o f e s s i o n n e l l e s , _ 
dans la négociat ion et l 'applica-
t ion des convent ions co l lect ives d e 
nos syndicats avec l e s employeurs 
intéressés . * 

Le nouvel exécutif 

Le nouve l exécuti f du Consei l 
central élu lundi dernier ^e com-
pose de MM. Hubert Gaudet, pré-
sident; Gaston Ricard, vice-pré-
s i lent; Fernand Lavergne , 2e v ice-
prés ident; J.-Emile Hébert , secré-
taire-trésorier; Y v o n Boisvert , s e -
crétaire - correspondant; N a p o l é o a 
Hamel , stat ist ic ien; Maurice Lau-
rence et Armand Côté respect i -
v e m e n t s en t ine l l e « t commissa ir» 
ordonnateur. 

Métiers de la construct ion 
U n e campagne d e propagande 

et d 'organisat ion i n t e n s e se pour-
suit dans l e s rangs de tous l e s 
ouvr iers d e s mét i ers de la cons-
truct ion et i l va s a n s dire qua 
ces ouvrieî-s ont intérêt à j o i n d r e 
l e s rangs du m o u v e m e n t synd ica l 
s'ils v e u l e n t béné féc i er des avan-
tages que peut l e u r procurer u n 
syndicat for t e t b ien vivant . 

A la Grand-Mère Knit t ing 

Le syndicat , dans u n e lettr® 
adressée ces i ours derniers à M. 
Albert Thibault , prés ident d e la 
compagnie , a d é n o n c é le contrat 
col lect i f p r é s e n t e m e n t en v igueur 
et a soumis l e s a m e n d e m e n t s 
qu'il dés ire négocier . Les plus im-
portantes demandes sont : la ré-
duct ion de la s e m a i n e de tra-
vai l de 45 à 40 heures , et u n e 
c lause établ issant l e salaire heb-
domadaire garanti . La p r e m i è r » 
s éance de négociat ion aura l i e u 
l e 31 mars courant, et le comi té 
de négoc ia t ion d u syndicat sera 
ass is té de M. Maurice Vassart . I l 
s 'agit d 'une d e s industr ies l e s p l u s 
f lor i s santes de la rég ion et qu i 
s e doi t par c o n s é q u e n t de mar-
quer la marche du progrès . 

Empire Shirt 
Chez l e s e m p l o y é s de l 'Empire 

Shirt, on attend encore la v e n u e 
d'un conci l iateur qui t entera 
d 'amener l e s part ies à une enten-
te pour l e r e n n o u v e l l e m e n t d e 
l eur convent ion co l lect ive de tra-
vail . La s e n t e n c e arbitrale d a n s 
l e cas du congéd iement de Bour-
njval devrait ê tre c o m m u n i q u é e 
aux part ies s o u s peu. 

La grève a du bon 
Quand la grève de S. Rubin 

de Sherbrooke sera terminée, 
les ouvriers du Syndicat de 
l'Union nationale du Vêtement 
(Ste-Thérèse) à l'emploi de 
Pants Ltd, bénéficieront des 
avantages qui découleront dt 
l'entente qui interviendra en-
tre la Fédération nationale du 
Vêtement et l'Association des 
Fabricants de Vêtements du 
Québec. 

En effet, telle est le sens 
de la clause qui apparaît dans 
la convention signée récemment 
i Ste-Thérèse. De plus, le pa-
tron accorde 15 minutes de re-
pos l'avant-midi et 15 minutes 
l'après-midi, et il paiera un mi-
nimum de 2 heures garanties 
par appel. 

Autre fait à signaler : la cais-
se maladie couvrira non seule-
ment les employés mais aussi 
tous les membres de leur famil-
le et pour cela le patron \'ersera 
V/2% à cette caisse. 

MM. I. Legault et . Forte, 
ainsi que G. Denis, oréî- 'ent du 
syndicat local, Ml le Th'bault, 
secrétaire, et Eugène Charror», 
ont participé aux négociai ions. 
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L'AGENT D'AFFAIRES NE DOIT 
PAS TOUT FAIRE 

journée d'études-f-enue à Québec 

Les membres des Syndrcats du Transport et des Ateliers 
mécaniques de Québec et des Chantiers maritimes de Lauzon 
ont étudié, récemment , le meilleur moyen de démocratiser 
l« mouvement ouvrier et de distribuer les responsabilités au 
tein des syndicats. 

Les sujets d 'é tude étaient : l 'éducation ouvrière, l'or-
ganisation syndicale et la négociation des conventions collec-
tives. Près d 'une centaine de membres, triés sur le volet Ont 
participé aux discussions qui ont suivi un bref exposé des 
problèmes. 

Accepter fa classe 
ouvrière,,/^ 

A U C O N G R E S DE J O L I E T T E 

Ont participé à la journée d'étu-
d e : M. l 'abbé Ph i l ippe Laberge, 
a u m ô n i e r du Conseil central de 
Québec; M. Fernand Jol icoeur, de 
l a C.T.C.C.; M. Jos. Parent, pré-
s i d e n t du Conseil central; M. Mar-
c e l Pépin, conse i l l er technique de 
l a Fédérat ion de la Métal lurgie; 
M. Raymond Parent , organisateur 
d e la Fédérat ion de la Métallur-
g i e ; ainsi que l e s confrères Adé-
lard Mainguy, Roger Fiset , Jac-
q u e s Dion et Jean-Paul Marcotte, 
t o u s agents d'affaires des syndicats 
part ic ipant à la journée d'étude. 

Education syndicale 
P o u r atteindre la masse des ou-

vr i er s syndiqués qui m a n q u e n t évi-
d e m m e n t de format ion e t d'in-
format ion, on a fa i t ressort ir la 
n é c e s s i t é de tenir un forum d'un 
quart d'heure sur des quest ions 
d'actual i té au cours de chaque 
a s s e m b l é e généra le du syndicat . 

• On s 'entend aussi sur l 'uti l ité 
pour u n syndicat de fa ire parvenir 
u n s criculaire m e n s u e l l e à c h a . 
c u n de ses membres , traitant des 
p r o b l è m e s du syndicat et de tou-
t e s ques t ions d'actual ité pouvant 
in téresser l e s membres . 

On soul igne enf in l ' importance 
pr imordia le du cercle d'étude où 
l 'on traite de p rob lèmes concrets 
e t qui groupe d e s m e m b r e s d e 
syndicats h o m o g è n e s autant que 
poss ib le . 

Organisation syndicale 
E n traitant d'organisation syn-

dicale , on s'appliqua à soul igner 
la tâche d'organisation e t de re-
c r u t e m e n t qui rev ient à chaque 

syndicat e n particulier. L e s corps 
supér ieurs du m o u v e m e n t s'occu-
pent tous d'organisation, mais il 
faut abso lument compter sur c e u x 
qui sont en contact immédia t et 
journal ier avec l eurs compagnons 
de travail. L'organisat ion syndica-
le doit ê tre quot idienne. Les or-
ganisateurs profess ionne ls s e livre-
ront surtout au travail e ssent ie l 
de coordination, de recherches et 
d'orientation. 

E n plus du Comité d'organisa-
t ion exis tant au se in du Conseil 
central , il est donc nécessaire que 
chaque syndicat ait u n comi té de 
recrutement dont l e s m e m b r e s au-
ront prof i té d'un entra înement 
spécial qui sera d o n n é dans un 
cercle d'étude approprié. 

Convention collective 

On étudia l e s d i f f érentes clau-
s e s d'une convent ion col lect ive qui 
vise à assurer la sécuri té des ou-
vriers et on parvint à l e s c lasser 
en cinq groupes : 

1) la sécuri té de l 'emploi ; 
2) la sécuri té économique; 
3) la sécuri té phys ique indus-

trie l le; 
4) la sécuri té conti-actuelle; 
5) la sécuri té syndicale . 
On r e m a r q u e que souvent l e s 

travai l leurs ne connaissent pas 
l eur convent ion co l lect ive de tra-
vail . 11 faudra prendre l e m o y e n 
d'en fa ire comprendre la portée 
à chaque m e m b r e du syndicat. 
Pour at te indre ce but, 11 est né-
cessa ire de distr ibuer des feui l -
l e t s sur l e sque l s on expl ique l e 
sens_ et l a portée d e s c lauses l e s 
plus' importantes du contrat. 

Tous les syndiqués catholiques de la région de |oliette 
étaient en liesse, dimanche soir, le 30 mars dernier.- La gran-
de salle de l'Ecole Baby a été témoin d 'une des plus belles 
manifestations syndicales qui aient été organisées dans notre 
ville depuis bien longtemps. Près de 175 convives s 'é taient 
donné rendex-vous pour couronner, par un banquet, la tenue 
du I l i è m e Congrès régional du Conseil central. Une table 
d 'honneur où figuraient une trentaine d'invités avait été 
dressée sur l 'estrade. Le banquet étai t sous la présidence 
d 'honneur conjointe de Son Excellence Mgr j.-A. Papineau, 
évêque de joliette et de Son Honneur le maire de la ville de 
)oliette, M. J.-Alexandre Boisvert. M, Henri Thouin, prési-
dent du Conseil central, assumait la présidence active du 
souper. 

Le confrère Gérard Picard Le rôle de l 'hon. Barrette 

"Ou bien la c lasse ouvrière sera 
reconnue et in tégrée dans la so-
c iété , ou b ien e l le restera i so lée 
et s e rebel lera contre cet te m ê m e 
soc iété; l e s travai l leurs do ivent re-
monter u n courant, car chez nous 
l e fa i t syndical n'est pas £ncore 
s u f f i s a m m e n t admis, a dit M. Gé-
rard Picard, prés ident généra l de 
la C.T.C.C., dans son al locut ion : 
à l ' issue du banquet. i 

"La C.T.C.C. encourage l e s jour-
n é e s d 'é tude te l les que vous venez 

;d'en terminer car en p lus d'une 
! grande c o m p é t e n c e personne l le , 
I vous en retirez une compréhen-
Jsion sociale accrue, vous apprenez 
I l ' importance du rôle que vous avez 

à jouer dans la société . Dans la 
soc ié té actuel le , les d i f f érences de 
c lasses n 'engendrent pas' toujours 
l 'harmonie . Mais « i ce s m ê m e s 
c lasses ont des concept ions so- | 
c ia les s ens ib l ement ident iques , l e s ! 

i sources , de conf l i t s dev iennent j 
moins nombreuses . A base de toute 
j loctr ine il f aut créer u n cl imat 
qui permet te u n e me i l l eure col-
laborat ion enre tous les groupes; | 
nos syndicats ont cette miss ion | 
à réal iser". 1 

La convent ion co l lec t ive , a 
poursuivi l'orateur, e s t u n compro-
mis parfois d i f f i c i l e pour notre 
culture lat ine . Toutefois , à travers 
l é s échanges de vue entre l e s deux 
parties, e l le permet de prendre 
une vue d 'ensemble des problè-
mes cemmuns . Ici, M. Picard a 
rendu h o m m a g e à l 'hon. Anton io 
Barrette, minis tre provincial du 
Travail : "M. Barrette, a-t-il dit, 
est non s e u l e m e n t un bon conci-
l iateur mais aussi un bon inspira-
teur de convent ions co l lect ives 
dans une fou le de cas. Ayant connu 
plus ieurs minis tres du Travail 
dans le Québec, j e suis en mesui'e 
de s ignaler que M. Barret te est 
celui qui a mi s l e plus d'énergie 
et de compétence iJ^ns l 'exercice 
de ses fonct ions au minis tère du 
Travail : un minis tère d i f f ic i le où 
des quest ions content ieuses doi-
vent être tra i tées -avec beaucoup 
de doigté". ~ 

Buts de la C.T.C.C. 
"Si la C.T.C.C. est née, c'est 

parce qu'el le a choisi la .doctrine 
soc ia le chrét ienne c o m m e suscep-
tible de m i e u x assurer la paix 

sociale. Ici. à Jol iette , on voit qujp 
patrons et ouvriers, de part e t 

j d'autre, f on t des e f for t s vér i tables 
I pour que la classe ouvrière, la 

dernière n é e des c lasses soc ia lss , 
soit in tégrée dans la société . A u 
moment où je parle, j e vois réunis 
autour d'une m ê m e table des g e n s 
dont l e s intérêts sont d i f férents . 
J e ne doute pas que l e c l imat 
déjà créé chez vous va cont inuer 
dans l e m ê m e sens et qu'il en-
gendra de nouve l les réal isat ions, 
qui montreront les bons résul tats 
d e l 'application de la doctrine so-
ciale chrét ienne". 

Equation salaires-prix 
Le prés ident général de la G. 

T.C.C. a sou l igné l e fa i t qu'en es 
m o m e n t la so lut ion du p r o b l è m e 
salaires-prix n'est pas atteinte . 
N o u s avons bien la r é g l e m e n t a t i o n 
des salaires, mais nous n'avons pa3 
cel le des prix (sauf ce l l e qu'établit 
la loi de l 'offre et de la demande) . 
Quand nous parlons de contrô le 
des prix, nous ne songeons pas au 
contrôle que nous avons connu 
pendant la dernière guerre; les 
patrons y éta ient représentés mais 
on avait ignoré l e s ouvriers. D a n s 
ce domaine, nous r e c o m m a n d o n s 
que la rég lementat ion soit fai^e 

-par un organisme intermédia ire 
entre l'Etat et les part icul iers . 
Toutefo is , a ajouté M. Picard, les 
prix sont ac tue l l ement t r o p ' é l e v é s 
pour que nous songions à un 
conti-ôle. L'initiative de la créat ion 
d'un organisme de contrôle aurait 
dû être prise à une pér iode anté-
rieure. 

Collaboration 
Après avoir remarqué la pré-

sence d'un représentant de l'U.C. 
C. à la table d'honneur, l 'orateur 
a précisé : "Il est bon ^e songer 

(suite à la _ page 6) 

LE PROCES D U " P L A N B O N H ' 

L E S S C R U P U L E S D E 
M . H . V A L L I E R E S 

"Si les jours de Noël et du Jour de l 'An sont déclarés fêtes 
d'obligation par l'Eglise catholique, pourquoi y aurait-il rémunération 
au point de vue civil ? Et si le travail est déclaré servile à ces jours, 
nous devrions à plus forte raison considérer une paye ces jours-là 
comme hors la loi. 

"Cette obligation par un décret de rémunérer deux jours de 
fêtes d'obiigation, ne serait-elle pas un premier accroc à l'observance 
de nos fêtes religieuses? Que le décret impose trois fêtes légales chô-
mées et payées, mais de grâce, pas le jour de Noël ni le Jour de l 'An". 

"Le Travai l" avait d'abord l'in-
t en t ion de tenir un concours. N o u s 
aurions d e m a n d é aux lec teurs de 
d e v i n e r l e nom du patron assez 
inconsc ient pour écrire l e s l i gnes 
ci-haut. N o u s abandonnons toute-
f o i s ce t te idée , convaincus que les 
ouvr iers du m e u b l e de N i c o l e t au-
ra ient tout de suite reconnu leur 
employeur , M. Henri Val l ières . l i s 
aura ient gagné le concours' haut 
la main et ça n'aurait pas été 
j u s t e pour l e s autres . . . 

E n e f fe t , c'est M. Va l l i ères qui 
« écrit ce s l ignes , dans une l e t t r e 
r é c e n t e au min i s tre du . Travail , 
l e t t re qui c o m m e n t e l e projet pour 
l e r e n o u v e l l é m e i i t du' décret . 

P o u r une perle , c'est une per le ! 
M. Val l i ères a l'air de s ' imaginer 
q u e l e fa i t de payer ou d'éti-e 

payé const i tue u n e oeuvre servi -
le. Mais l e dernier enfant du ca-
t é c h i s m e pourrait l e détromper. 
S'il n'a que c e scrupule sur la 
conscience , qu'il se hâte d'accorder 
l e s deux congés; l 'Egl ise ne l e lui 
dé fend pas. M. Val l i ères ne sait-il 
pas que son argent, déposé à ia 
banque, porte intérêt m ê m e le di-
m a n c h e ? Il n'a pourtant pas, que 
nous sachions , dénoncé cet te vio-
la t ion du repos dominical ? 

D'ai l leurs , si M. Val l i ères se 
s en t la c o n s c i e n c e sens ib le ces 
jours-ci il pourrait toujours l'al-
l é g e r en , négociant de npuveiiu 
a y ^ s e s ouvriers qui se trouvent 
e n ' g r è v e dépuis s i x mois à cause 
de la mesquiner i» de l eur em-
ployeur. 

Le procès du "plan boni" de la Dominion Textile, commencé voici quelques mois, semble tirer à sa 
fin. Après une quarantaine de séances d'arbitrage présidées par M. le juge Rodolphe DeBlois, assisté 
de M. René Gosselin, secrétaire de la Fédération nationale du Textile et arbitre syndical, et de Ma 
Paul Smith, arbitre patronal, il semble que les té moignages sont maintenant terminés. Cet arbitrage 
a trait aux changements dans les tâches à St-Grégoire de Montmorency. Comme dernier témoin, le syndi-
cat a interrogé un expert en fatigue industrielle, le Dr Lucien Brouha. On a pu se rendre compte, jt 
l'énumération de ses qualifications, que le Dr Brou ha ne manquait pas d'autorité. Nous reviendrons 
d'ailleurs sur le sujet dès que les notes sténograp hiques nous parviendront. Le Dr Brouha, qui habita 
Kenneth Square en Pennsylvanie, (Etats-Unis) est actuellement à l'emploi du laboratoire Haskell, la-
boratoire de recherches médicales de la Compagnie Dupont de Nemours à Wilmington, Delaware. Reçu 
docteur en médecine en 1924 et docteur en sciences en 1929, il fut ensuite assistant à la Faculté de Mé-
decine de Paris, puis directeur au laboratoire de recherches physiologiques de la fondation Rein» 
Elisabeth à Bruxelles. En 1932, il fut nommé professeur de physiologie appliquée à la Faculté de Mé-
decine de l'Université de Liège. L'Université de Harvard le reçut à son laboratoire de recherche» 
sur la fatigue dans la période '32 à '39. Le docteur passa ensuite au service physiologique de l'arméa 
de l'air en France, puis revint à Harvard s'occuper du problème de la sélection des hommes et de l'en-
traînement. Il fut aussi attaché au service de la guerre chimique de l'armée américaine. Le gouver-
nement canadiep, Iq chargea en 1943 d'une enquête sur les conditions de travail dans les usines 
l 'Aluminium à Shawinigan. La plupart des recherches qu'il à effectuées au cours des six ou sept dernière» 
années ont été concentrées sur les problèmes de physiologie industrielle et sur les problèmes de la 
fatigue. On l'aperçoit ici (au centre) accompagné de M» Théodore Lespérance, procureur du syndicat* 
debout, AA. J , Dubé, agent d'affaires. 
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Arbitrage dans le textile 
Les syndicats affiliés à la Fédération nationale du Tex-

tile dans les quatre centres suivants : Drummondville, Magoq, 
Sherbrooke et St-Grégoire de Montmorency avaient dénoncé 
le 10 octobre leur convention. Le 10 novembre, la concilia-
tion commença. On a vite compris qu'il serait impossible de 
s'entendre et qu'on devait recourir à l'arbitrage. Pendant deux 
mois, les ouvriers de ces industries ont vainement attendu 
la nomination du président du tribunal. Or ce tribunal vient 
d'être formé. Il est composé de M. le juge Georges Héon, 
président. Me Jacques Perreault, arbitre syndical, et Me S. 
McNichols, arbitre patronal. 

Me Théodore Lespérance agira comme procureur assisté 
, de M. René Gosselin pour les syndicats concernés et chaque 

centre aura aussi ses négociateurs. A Montmorency : M. S. 
Bouchard, président, et M. J. Dubé, agent d'affaires; à Sher-
brooke : MM. L. Thibeault, président, et A. Paradis, agent 
d'affaires; à Magog : MM. R. Landry, président, et A. Noël, 
agent d'affaires; à Drummondville : MM. P. Dionne, président, 
et Honoré D'Amour, agent d'affaires. Les principaux points 
en litige sont les suivants : augmentation de 30%; boni de 
vie chère; une fête additionnelle; le refrait de l'article 17 
et l'abolition du fameux plan de boni. 

Le journal "Le Travail" s'efforcera de couvrir pour ses 
lecteurs l'arbitrage dans ion entier à cause de l'ampleur du 
problème. 

PROBLEM 
UYRIE 

TOUS LES HOMMES, MES FRERES 
Dès lors qu'il y a l'homme en lui, il est mon frère. 

Ainsi, tous, jusqu'au dernier, sont mes frères; ce Juif, cet Alle-
mand, ce Russe, cet Américain, aussi bien que ce nègre, ce métis ou 
ce Tonkinois. 

Tous sont mes frères et mes soeurs, ces hommes, ces femmes, 
ces enfants, ces déguenillés; ces soulards, ces nobles, ces officiers, ces 
épaves, ces chômeurs, ces pêcheurs, ces mineurs, ces midinettes; ces 
glorieux, ces vaniteux, ces petits; ces géôliers, ces prisonniers, ces 
condamnés; ces malades, ces affligés, ces vieux, ces veuves; ces or-
phelins, ces révoltés, ces repus, ces exploités; ces meneurs, ces chefs; 
nous sommes ensemble une unique humanité, une même espèce en 
recherche, des êtres de même nature. 

Le monde nous appartient en commun. 

Il y a sur chacuri de nous, de Dieu, le même appel. 

Nous sommes placés l'un près de l'autre pour nous entr'aider, 
pour nous aimer, pour élaborer la justice, pour renouveler la terre; 
passagers du même navire, chargés du même destin, solidaires. 

Si l'un s'élève, les autres avec lui grandissent; si l'un tombe, 
ii aide les autres à tomber. 

Chacun est responsable de lui-même, responsable des autres aus-
»i : c'est l'ensemble» qu'il faut pousser. 

Si je les aime, je dois souffrir atrocement de leurs malheurs; je 
dois repousser leurs malheurs en rechercher les causes, m'en prendre 
aux causes, pour qu'ils puissent retrouver la liberté, la dignité, la 
prospérité, la paix. 

Pour qu'ils puissent retrouver la vérité. 

Pour qu'ils puissent retrouver la générosité, U libéralité, la ma-
gnificence. 

Pour qu'ils poissent t e retrouver eux-mêmes, et trouver le $ei-
Srteur. 

L.-J. LEBRET, 

(Action, marche vers Dieu). 

6 m o d e s d ' a c h a t 
c h e z D U P U I S 

• au compfani 
• Gompt-e courant 
• compt-e contrat 
• compte coupons D U P U I S 
• compte Budgétaire D U P U t S 
• marchandise réservée 

Renseignements au 6e étage 

tAYMONO OUfUiS. pr«tid 

Montréal 

DANf LE MOUYEMEHT • • • 
Les salariés n'ont pas leur part 

à l'Assemblée législative 
Sans vouloir excuser les gestes 

des hommes politiques qui ont la 
responsabilité de servir le bien 
commun, les faits rendent compte 
que l'élément urbain, constitué à 
80% au moins de salariés, n'est 
pas justement représenté à la Lé-
gislature de Québec. 

La province qui comptait, aux 
élections de 1948, 2,036,576 élec-
teurs, est divisée en 91 comtés. 

4 7 comtés ruraux 

Sur ces 91 comtés, il y en » 47 
que l'on peut considérer comme 
des comtés essentiellement ruraux 
quoiqu'on y trouve des villes assez 
populeuses et nombre d'industries 
moyennes et petites. Ces 47 com-
tés, plus de la moitié donc, comp-
taient, en 1948, 600,OW électeurs 
inscrits, soit moins du tiers de 
l'ensemble des électeurs. — Plus 
de la moitié des députés représen-
tent moins du tiers de l'électorat. 

2 4 urbains 
Par contre, il n'y a que 24 com-

tés totalement urbains. Ces 24 
comtés, qui comprennent les cir-
conscriptions des villes de Mont-
réal et de Québec, de même que 
les villes de Hull, dé Lévis, de 
Sherbrooke et des Trois-Rivières, 
comptaient, aux élections de 1948, 
962,000 électeurs inscrits, soit en 
chiffres ronds, cinquante pour cent 
de l'électorat. « 

2 0 mixtes 
Il reste 20 autres comtés à la 

fois composés de paroisses rurales 
et de cités industrielles d'impor-
tance variée. Dans ces comtés qui 
groupaient environ 425,000 élec-
teurs, les citadins l'emportent de 
beaucoup. 

La chose se voit encore mieux 
quand l'on fait une étude compa-
rative du nombre d'électeurs par 
comté. Dans les circonscriptions 
urbaines, à trois ou quatre excep-
tions près, le nombre d'électeurs 
par comté n'est pas inférieur à 
30,000 inscrits, tandis que la 
moyenne .du nombre d'électeurs 
par comté rural est d'environ 15,-
000 Inscrits. 

Il y aura probablement des élections dans la province d'ici quel<)ues mois. 
A la veille de ce scrutin, il est intéressant de savoir si la classe ouvrière, qui forme 
de beaucoup la partie la plus importante de la population, est représentée à la 
Législature d'une façon convenable. , 

Les événements graves qui se sont produit; , au cours de la dernière lé-
gislature, en particulier la présentation d 'un projet de code du travail, qui aurait 
brimé les droits des travailleurs (n 'eût été ^ e l'avalanche des protestations des 
syndicats, et la grève de l 'amiante) les ont forcés à se demander si le système de 
représentation démocratique n'était pas faussé dans une large mesure, si les réac-
tions hostiles de certains hommes politiques à l'endroit de la classe ouvrière ne 
s'expliquaient pas dans une large mesure par la sous v^ef^-ésentation de l 'élément 
urbain. 

DROLE D ' E Q U I L I B R E . . . 

Le comté de Laval, par exemple, 
dans la banlieue de Montréal, 
compte 68,000 inscrits, tandis que 
les comtés dé Rouville, Verchèrec, 
Wolfe, Yamaska, Laprairte-Napier-
ville, Iberville et Huntingdon réu-
nis n'atteignent même pas ce 
nombre. 

Allons-y d'un deuxième exem-
ple. La région Chicoutimi-Lac St-
Jean forme une lone économique 
c^omplète. il y a trois comtés dans 
cette zone : Chicoutimi, Roberval, 
Lac St-Jean, comptant 80,036 élec-
teurs. Chicoutimi, comté industriel, 
est beaucoup plus populeux que 
les deux autres réunis, dont la 
population est surtout rurale. M 

compte, à 
teurs. 

lui seul, 48,000 él«c-

* ¥ ¥ 

Une première conclusion saute 
aux yeux. Les travailleurs n'ont 
pas, et de beaucoup, la représen-
tation à laquelle ils ont droit à 
la Législature provinciale, l i t sont 
sous-représentés. Aussi, ne faut-
il pas s'étonner que la dernière 
législature ne compte que trois ou 
quatre députés issus de la classe 
ouvrières, mais qui en sont depuis 
"sortis". 

Devant une telle situation, il 
né faut pas se surprendre non' plus 
si leurs droits ne sont pas beau-

M O N T M O R E N C Y 

/ / POURSUIVEZ-NOUS! 
Q U A N D U N E C O M P A G N I E MEPRISE LA LOI 

/ / 

La convenHon du texfile, à St-Crégoire de Montmoren-
cy, te trouve expirée depuis le 10 novembre 1951. C'est donc 
dire que le fameux article 17 de cet convention, qui pré-
voyait un arbitrage lorsque les ouvriers refusent d 'accepter 
un changement dans les tâches, n 'est plus en vigueur. Or le 
29 décembre, la compagnie soumet un changement dans la 
section des cadres (plan boni) . Les ouvriers refusent e t ,p ro-
tes tent auprès du gouvernement en accusant la compagnie 
de violer délibérément l'article 24 de la Loi des relations ou-
vrières qui interdit tout changement dans les conditions de 
travail sans l 'assentiment des ouvriers concernés. 

Il y eut donc audit ion devant la 
Commiss ion des Relat ions ouvriè-
res qui, par sa décis ion, conf irma 
que la compagnie Dominion Tex-
ti le avait v iolé la loi et lui de-
mandai t de la respecter . Mais au 
l ieu de s e conformer, la compa-
gn ie prétendi t que la Commiss ion 
avait rendu une déc is ion erronée 
e t qu'el le n'avait ni l e droit ni 
l e pouvoir de trancher u n e te l le 
quest ion. 

Voic i ce qu'on appel le le res-
pect des lois ! E t si vous n 'étés 
pas contents , dit la compagnie , 
ayez recours aux tr ibunaux civi ls ! 
Poursuivez-nous ! 

A * A 
L» période d'essai §st i i n i e , Ws 

c h a n g e m e n t s sont subis et la com-, 
pagnie l e s cons idère c o m m e ac-
ceptés. Toujours la fab le du loup 
et de l 'agneau qui s 'applique. • 

Malgré l e s avis de la Commis-
s i o n - d e s Relat ions ouvrières , mal-
gré l e r e f u s d e s e m p l o y é s d'ac-
cepter l e s c h a n g e m e n t s suggérés , 
la compagnie met e n applicat ion 
l e 18 mars d'autres changements . 
Le syndicat t e plaint à l 'hon. Bar-
ret te dans l e s t e rmes s u i v a n t s . 
"Nous vous avisons que la Com-
pagnie Dominion Textile «ffectue 
changements dans conditiorts de 
travail, ma igr i dispositions de l'ar-
ticle 24 de la Loi des rcisfions 
ouvrièret step Contpasni* r t fust 

d e se soumettre stop Réunis e n 
assemblée régulière les membres 
protestent énergiquement contre 
attitude prise par compagnie et 
violations flagrantes de loi stop 
Loi peut-elle protéger ouvriers 
stop Demandons votre interven-, 
tion réponse attendue stop. 

Réponse de M. Barrette : "Votre 
télégramme concernant Cie Domi-
nion Textile qui effectuerait chan-
gents conditions de travail en vio 
lation article 24 Loi des relations 
ouvrières je dois vous dire article 
49 prévoit possibilité poursuivre 
compagnie avec autorisation com-
mission ou consentement procu-
reur général". 

A v e c la permiss ion de la Com 
mis s ion ou l e c o n s e n t e m e n t de 

.M. l e Procrueur général , l e syn-
dicat p e u t poursuivre . Ça peut 
coûter cher, ça peut être très long. 
Et au bout d u compte , une amen-
d e de $100.00 (oui, cent piastres) 
sera i m p o s é e à la puissante Domi-
n ion Text i le . 

E t l 'on trouve encore l e m o y e n 
d e dire q u e dans l e Québec, nous 
ayons l e s me i l l eures lo is ouvr ières 
du m o n d e 1 

Expérience 
Deux mille ouvriers syndi-

qués européens vont, travailler 
pendant une année ..aux Etats-
Unis. Ils seront reçus dans des 
usines qui possèdent une orga-
nisation syndicale. Pendant tout 
ce temps, ils y bénéficieront 
des mêmes conditions de tra-
vail et des mêmes avantages 
de salaires que les ouvriers 
américains eux-mêmes. Cette 
initiative résulte de la collabo-
ration entre divers gouverne-
ments, syndicats et^ universités. 
Les gouvernements européens 
paient les frais de bateau, le 
gouvernement des Etats-Unis 
se charge des frais de voyage 
par chemin de fer, des dépen-
ses d'organisation, pendant la 
durée du déplacement de ces 
ouvriers, de ce côté-ci de l'At-
lantique. 

Les ouvriers placés dans ces 
fabriques grâce à l'initiative 
des organisations syndicales y 
gagneront de manière à pouvoir 
assurer largement leur entre-
tien, pendant tout leur séjour. 
Les syndicats et les universités 
de nombreuses villes travaillent 
de concert pour souhaiter la 
bienvenue i ces hôtes. Ils orga-
niseront ensemble des cours du 
soir où les ouvriers venus d'Eu-
rope pourront étudier la vie et 
les moeurs des travailleurs 
américains. Trois cents de ces 
"hôtes" d'un genre nouveau 
sont di|Jà arrivés aux Etats-
Unis. Ils ont été répartis dans 
diverses villes c' Nouvelle-
Angleterre et ,du Middle West. 
(Bulletin d'information C.I.S.L.) 

Chez les 

Employés municipaux 

coup respectés, si certains hommes 

f>olitiques ne se gênent pas pour 
es mépriser à l'avenant. 

Une démocratie, qui tient aussi-
peu compte de l'élément le plus 
important de la population, peut 
diflFicilement s'intituler démocratie 
et assurer le bien commun dans 
la société. 

Et ceci prête à des conséquen-
s, des conséquences tragiques 

parfois . . . 

Jonquière 

Le Syndicat des Employés muni-
cipaux de Jonquière a obtenu en 
négociat ions directes avec la Cité 
un boni de 2 dollars et 40 cents 
en plus d'un boni de 4 dol lars 
accordé au mois d 'août 1951. Le 
salaire de base est ainsi porté à 
1 dol lar et 3 cents l 'heure, compte 
tenu des dei ix bonis. Les employés-
de bureaux ont béné f i c i é pour 
l eur part d 'ajustements indivi-
duels variant entre 5 et 14 dol-
lars par semaine . 

Environ 75 employés sont con-
cernés dans c e s négociat ions . La 
partie syndica le était r eprésentée 
par MM. Lionel Harvey, prés ident 
local et René Bélanger, prés ident 
de la Fédérat ion des E m p l o y é s 
munic ipaux. M. Matteau de l'A.P.L 
représentai t le Consei l de vi l le . 

Joliette 

Les négociat ions e;itre le Syndi-
cat dés Fonctionnaires municipaux 
de Joliette et la Cité ont abouti 
à l 'arbitrage après quatre séances . 

U n projet complet de ' convent ion 
co l lec t ive a é té présenté par l e 
syndicat puisqu'i l s'agit de pre-
mières négociat ions . Les principa-
l e s demandes se l i sent c o m m e suit: 
éche l l e d e salaire avec m i n i m u m 
et max imum; clause de rajuste-
m e n t automatique du coût de la v ie 
à 40 cents du point; vacances , fê-
tes chômées . 

La vi l le est prête à accorder cer-
tains avantages mais re fuse abso-
l u m e n t le boni à 40 cents par po int 
et s ' en t i e n t à 25 cents . H est 
é trange de rencontrer ce r e f u s 
dans la v i l le du minis tre du Tra-
vail, étant donné que la sugges t ion 
du 40 cents par point v ient du pre-
mier ministre . Il faut toute fo i s no-
ter q u e le nouveau maire est un 
candidat de M. Lapalme. 

Les négoc iateurs syndicaux sont: 
MM. R. Beaudry, prés ident; Y. 
Boucher, v ice-président; M. Fer-
land, secrétaire; J. Archambault , 
agent d'affaires du Consei l cen-
tral; R. Bélanger , prés ident d e la 
Fédéra t ion des E m p l o y é s munici-
paux. La partie patronale est re-
présentée par le Comité d e négo-
ciat ions d u Consei l de vi l le , dont 
l e prés ident est l 'éohevin F. Du-
charme. Le nouveau maire M. J.-
Alexandre Boisvert a assisté aux 
séances de négociat ions . 

Trois-Rivières 

U n e première convent ion collec-
t ive de travail v i ent d'être s i g n é e 
par l e Syndicat des Employés de 
la Commission scolaire de Trois-
Rivières et la Commission des Eco-
les catholiques. Les principales 
c lauses sont l e s su ivantes : une 
augmentat ion m o y e n n e de 6 dol-
lars par semaine sur l 'ancien sa-
laire ét la re t enue syndicale . 

Quelques 25 employés sont con-
cernés par ce t te nouve l l e conven-
tion. 

Ont négoc ié pour le syndicat : 
MM. E. Tel l ier , agent d'affaires, et 
A. Rhéaillt , président . La partie 
patronale était r e p r é s e n t é e par l e s 
m e m b r e s de la Commiss ion des 
Eco les cathol iques . 

Activités de la Fédération 
Le 16 mars dernier avait l ieu à 

Trois-Rivières. la réunion du Bu-
reau fédéral . A cette occasion plu-
s ieurs déc i s ions impor tante s ont 
été prises. Entre autres, il a é té 
décidé que l e congrès aurait l i e u 
les 27, 28 et 29 j u i n à Shawinigan 
Falls , que plus ieurs s éances se-
ra ient consacrées à l 'étude de la 
Lettre co l l ec t ive des évêques ain-
si qu'à l 'étude de la déclarat ion 
de pr inc ipes de la C.T.C.C. 

La Fédéra t ion fê tera cette an-
n é e sa c inquième année d'exis-
tence . 

Le prés ident de la Fédérat ion 
a fa i t u n rapport comple t de s e s 
act iv i tés depuis la dernière réu-
nion du Bureau fédéra l : v is i tes 
des syndicats aff i l iés , condui te 
d'arbitrage, etc. Il a aussi fa i t u n 
long exposé des démarches qui ont 
é té t en tées a f in d e régler l e di f fé-
rend qui oppose l e Syndicat des 
Fonct ionnaires munic ipaux de 
Montréal à la Fédérat ion . 

Le confrère Bé langer a s igna lé 
que s ix nouveaux syndicats se son t 
a f f i l i é s à la Fédéra t ion depuis 
le dernier congrès; l e dernier en 
l iste e s t le Syndicat des E m p l o y é s 
munic ipaux d'Arvida. Ces nouvel-
l e s af f i l ia t ions portent à 36 l e 
nombre des syndicats rattachés à 
la Fédérat ion . 

U N E R E S O L U T I O N 
E n f i n une réso luat ion a é té 

adoptée concernant Me Marcel La-
fonta ine . Cette -réso lut ion se l i t 
en ces t ermes : 

CONSIDERANT que l e Bureau 
f édéra l du 15 septembre 1951 a 
ré féré à l 'Exécut i f pour é tude et 
déc is ion l e cas de Me Marcel La-
fonta ine; 

CONSIDERANT l'att itude prise 
par ce dernier l e 25 ju i l l e t der-
nier par la mise en demeure si-
gn i f i ée à la Fédérat ion, de trans-
porter s o n Siège social à Mont-
réal, alors qu'il était procureur 
de là Fédérat ion; 

CONSIDERANT la correspon-
dance échangée avec l e s syndicats 
a f f i l i és l e s inci tant à re ten ir l e s 
per-capita dus à la Fédérat ion; 

CONSIDERANT la sol l ic i tat ion 
fa i te aux syndicats a f f i l i é s de re-
quérir ses serv ices alors que l e s 
r è g l e m e n t s du Barreau interdisent 
aux avocats de so l l ic i ter des 
c l ients ; 

CONSIDERANT l e fa i t que Me 
Marcel Lafonta ine agit c o m m e re-
présentant des patrons et particu-
l i è r e m e n t dans l 'affaire Dupuis & 
Frères ; 

. CONSIDERANT que cet te atti-
tude et l e s arguments soutenus 
par Me Marcel Lafonta ine dans 
l 'arbitrage Dupuis & Frères sont 
de nature à nuire aux intérêts 
g é n é r a u x des employés munici-
paux et de tous l e s syndicats 
a f f i l i é s à la C.T.C.C.; 

n est proposé par : . . . secon. 
dé p a r . . . et u n a n i m e m e n t adop-
té, que l e s services de Me Marcel 
Lafonta ine ne so ient plus requis 
par la Fédéra t ion nat ionale des 
E m p l o y é s munic ipaux du Canada 
Inc. 

Noire mouvemenf bat la marche 
EN 1951 ! 

LES SYNDICATS AFFILIES A LA C.T.C.C. ONT DEPOSB 

245 conventions couvrant 46 ,920 employés 
68 amendements couvrant 16,067 employéi 

SYNDICATS OU UNIONS CHARTRES PAR C.C.T. 

83 conventions couvrant . 
30 amendements couvrant 

14,689 employés 
1,390 employés 

SYNDICATS OU UNIONS AFFILIES A LA F.A.T. ou C.M.T.C. 

178 conventions couvrant 37,073 employés 
40 amendements couvrant 7 ,844 employés 

(Extrait du Rapport générall du Ministre du Travail) 

LE C O N G R E S 
La date et le lieu du prochain congrès annuel 

de la C .T .C .C. sont définitivement- fixés. C'est 
à Shawinigan Falls que les délégués se réuniront 
en septembre prochain. 

L'inscription sera faite le 13 et le congrès 
proprement dit durera du 14 au 18 inclusive-
ment. 

F A U T - I L RIRE O U PLEURER? 

UNE "PATENTE" MERVEILLEUSE 
mise au point par un représentant patronal 

Notre reporter est allé in-
terroger cet te semaine , un 
grand génie . A u cours de l'in-
terview, celui-ci lui révé la l e 
secret de son invention. Il 
s'agit d'un procédé pour amé-
l iorer l e s re lat ions ouvrières-
patronales . N o u s lui la issons la 
parole : 

"Depuis que je suis au ser-
vice d'une associat ion de pa-
trons, j e travai l le sur cette in-
vent ion qui, je crois, peut-être 
e m p l o y é e avec succès par tous 
l e s patrons de la province de 
Québec, car e l le est s imple d'ap-
plication, peu coûteuse et e l le 
rapporte à coup sûr. 

Cette machine a été conçue 
à partir de l ' idée que, pour 
la bonne marche d'une entre-
prise, il ne f a u t plus négoc ier 
ou. quand on y est forcé , de 
retarder l e s négoc iat ions de 
convent ions co l lect ives de tra-
vail avec l e s syndicats jusqu'à 
les rendre inef f i caces . 

Comme vous savez M. l e re-
porter, toutes l e s convent ions 
co l lec t ives de travail s t ipulent 
que l e s syndicats doivent , en 
conforhaité avec la loi , donner 
à l ' employeur un avis entre l e 
a o i è m e et l e SOième jour avant 
la date d'expiration du contrat, 
s'ils dés irent amender , modi f i er 
ou dénoncer la convent ion exis-
tante. 

U n patron, pourvu qu'il n e 
manque pas d'audace, peut donc 
tuer toute négoc iat ion en pro-
cédant de la façon su ivante : 

1. — Ignorer l 'avis de dénon-
ciation, agir c o m m e s'il n'avait 
jamais r ien reçu. Si l 'avis du 
syndicat a é té envoyé par let-
tre recommandée , fa ire s igner 
u n secrétaire , u n crétin, peu 
importe . Le patron lu i -même 
doit fa ire l e mort. 

Le syndicat écrira, té lépho-
nera, mais le patron doit ê tre 
absent ou occupé jusqu'à la 
30 ième Journée avant la date 
d'expirat ion de la convent ion. 
Il jurera alors qu'il n'a r ien 
reçu. H cr iera- b i en fort que, 
vu qu'il n'a r i en reçu, l e con-
trat est renouve lé automatique-
m e n t et qu'en conséquence il 
ne peut pas négoc ier . 
• CVoici déjà 4 s e m a i n e s de 
gagnées) . 

2. — Le syndicat demandera 
alors l ' intervent ion de la Com-
miss ion des Relat ions ouvrières 
qui enverra u n conci l iateur. 

(Voici encore 2 bonnes se-
maines de sauvées) . 

3. — Le conci l iateur ira sûr 
place, rencontrera l e s part ies 
qui ne s 'entendent pas, fera un 
rapport à la Commission. 

(Encore 3 semaines ) . 
4. — La Commiss ion s iégera 

et demandera au syndicat de 
fa ire des représentat ions . 

(3 semaines) . 
5. — La Commiss ion invitera 

le patron à faire aussi s e s re-
présentat ions . 

(3 semaines) . 
6. — La*Commiss ion deman-

dera alors au syndicat d e s mé-
moires , des af f idavi ts et e l le 
s i égera là-dessus. (Ici, la soupe 
s e r é c h a u f f e : 2 s e m a i n e s seu-
l ement ) . 

7. — La Commiss ion, qui est 
très sage et très prudente , se 
réunira de nouveau pour re-re-
ètudier le cas e t dira que la 

preuve du syndicat démontre 
très c la irement que l'avis de 
dénonciat ion a é té l ivrée par 
la poste. En conséquence , la 
Commiss ion décrétera que l e 
contrat a é té dénoncé et qu'il 
n'a pas é té renouve lé automati-
quement . 

(3 semaines , monsieur, c'est 
3 semaines) . 

8. — Le patron 'Chois ira ce 
m o m e n t pour demander à la 
Commiss ion des Relat ions ou-
vrières la revis ion des e f f ec t i f s 
du syndicat , en prétextant que 
le syndicat n'a pas entamé les 
négociat ions . 

(Ça prend au moins 2 se-
maines) . 

9. — La Commission, qui est 
une inst i tut ion démocrat ique , 
demandera au syndicat de fa ire 
s e s représentat ions et e l le sié-
gera. . 

(Un autre 2 semaines) . 
10. — La Commission, après 

avoir s i égé , parce qu'el le n e 
laisse r i en au hasard, ordonne-
ra la revis ion des e f f ec t i f s , 
puisque l e syndicat n'a pas en-, 
core en tamé l e s négociat ions , et 
enverra des enquêteurs . 

(Toujours '3 semaines) . 
11. — Les l ivres du syndicat 

démontreront que, m ê m e si l e 
patron est antisyndical , les 
m e m b r e s sont majoritaires . 
Mais l e s enquêteurs devront 
tout de m ê m e faire rapport. 

(2 semaines) . 
12. — La Commiss ion s iège 

ra . . . (2 s emaines ) et donnera 
rapidement raison au s y n d i c a t . 

•Vous savez compter ? Cela 
fa i t 31 s e m a i n e s ou 8 mois, u n 
délai qui n'est pas nég l igeable ! 
Ensu i te ? 'Voici un procédé qui 
n'est pas de mon invent ion, 
celui-là, mais qui fonct ionne 
U è s b ien lui aussi. 

13. — Le patron la isse tra îner 
les négociat ions , demande des 
délais pour consul ter des gens 
. . . c ç m m e moi. 

14. — A la conci l iat ion . . . 
mon D i e u . . . s'il est à court 
d' imagination, il faut rafraîchir 
un p e u l e s m ê m e s pré tex tes qui 
servent f a c i l e m e n t deux fois. 

15. — A l ' a r b i t r a g e . . . l e pro-
cureur patronal i n v e n t e à son 
tour des e x c u s e s pour d'autres 
délais . 

16. — Dans l e dél ibéré , l'ar-
bi tre patronal tombera malade. 
Tout le m o n d e peut être indis-
posé pour que lque temps, c'est 
fac i le ? 

A ins i donc, e n tout et par-
tout, si vous a - j z l e sens des 
affaires , l e s négoc iat ions dure-
ront près de^ 2 ans. Il faudra 
peut-être s igner quand m ê m e 
u n contrat, car l e s syndicats 
ont la t ê te dure, mais le syn-
dicat demandai t une réduct ion 
des heures de travail , des f ê t e s 
payées , etc., e t que l e s tribu-
naux n'accordent jamais de 
rétroact iv i té s u r ces choses-là, 
l e patron aura tout de m ê m e 
réal isé une économie considéra-
ble. 

n peut arriver aussi , au 
mieux, que l e s ouitf iers se dé-
couragent . A l o r s . . . tout est 
sauvé ! 

Cette patente , M. l e reporter, 
a é té appl iqué avec succès dan.> 
u n pet i t ate l ier mécanique de 
C h i c o u t i m i 
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W A B A S S O 

U n e f e m m e c o m m e les autres 
. . . q u e l ' E g l i s e f ê t e le 9 a v r i l 

Elle s'appelle Marie. Clopas, 
son mari, travaille de ses mains. 
Elle est mère de famille. Les-
sives, difficultés d'argent et de 
logement, — avoir le sourire, 
facile à dire, — mal aux reins, 
se lever tôt, raccommodages. 
Elle n'aurait pas seulement le 
temps de parcourir les journaux 
du soir et le feuilleton, s'il y 
en avait. Elle va à Jérusalem 
une fois par an pour la fête du 
bon Dieu. Elle est juive, courte, 
noire et belle. Elle ne sent pas 
le besoin de s'intéresser à la 
politique, elle fait face aux évé-
nements, un par un, domesti-
ques ou nationaux. Les hom-
mes, à -la maison, discutent de 
toutes les affaires publiques. 
Elle leur donne i manger, à 
boire. Elle les nettoie, et tout 
•n leur procurant ce petit ré-
confort matériel qu'ils viennent 
régulièrement chercher auprès 
d'elle, elle les apaise» Elle se 
rend compte que son humeur, 
même la plus secrète, fait vi-
rer l'humeur de sa maison, du 
père, des enfants. C'est pour-
quoi, lorsque quelque chose ne 
va pas et se désordonné, elle 
s'en accuse. Elle n'en fait pas 
une montagne de contorsions 
Intérieures, elle a une vie inté-

rieure qui est en harmonie avec 
sa vie extérieure. Et elle s'ap-
pelle simplement Marie. Il y a 
beaucoup de Marie -dans son 
quartier. On se prête, au besoin, 
une casserole ou un morceau de 
pain. Il n'y a aucune raison pour 
que la vie, jour après jour, ne 
se présente pas ainsi jusqu'à la 
mort. On se prête donc, entre 
voisines, ce qui fait tout à coup 
défaut. 

— A votre service ! 
On a justement besoin d'elle, 

et elle ne se fait pas prier. Ce 
sont ses quatre grands garçons, 
Jacques, Joseph, Simon et Jude 
qui viennent lui annoncer la 
mauvaise nouvelle : Jésus, qui 
est leur meilleur ami et un peu 
leur parent, vient d'être arrêté, 
va être crucifié. Alors Marie, 
lève le camp, quitte son tablier, 
la maison, les écuelles, et va 
prêter main forte à l'autre Ma-
rie, la mère de Jésus, qui est 
veuve et qui est toute seule. 
C'est un service entre femmes, 
entre mères, entre Marie. On la 
retrouve au Calvaire, à Jérusa-
lem, où elle ne monte que pour 
la fête du bon Dieu, et c'est 
justement demain. Elle n'est 
pas l'une des saintes femmes, 
elle regarde Jésus comme celui 

qui souffre. Ne pouvant rien 
faire pour lui, elle marche au-
près de sa mèref lui prête son 
mouchoir, son | ras, sa présence 
peu bavarde, i . l le suit Marie 
partout jusqu'au sépulcre. Elle 
n'use pas de petits propros inu-
tiles et compatissants. Elie 
ajoute son silence au silence de 
Marie. Le lendemain, elle re-
vient sur les lieux voir si on 
n'a plus besoin d'elle. Pour une 
raison ou une autre, elle se re-
trouve avec la Vierge et les apô-
tres le jour de la Résurrection. 
C'est une surprise qui la dépas-
se un peu. Elle rentre chez el-
le, — c'est fini, — toutes ces 
choses dans son coeur. 

En allant visiter la douleur 
d'autrui pour en prendre un 
bout, elle a été mise en face du 
mystère. Elle reprend la vie 
avec cette connaissance et cette 
force. Elle vit, et l'Evangile ne 
nous dit plus ce qu'elle fait ni 
comment elle meurt. Elle obéit 
certainement à Dieu, au jour le 
jour. 

L'Eglise la fête le 9 avril 
comme une femme qui pourrait 
être la Marie d'è côté, dans 
votre rue. 

(Les saints de tout la monde). 

La l u t t e c o n t i n u e 
d e v a n t les t r i b u n a u x 

A . Q U E B E C 

Une campagne d'économie 
N o u s recevons de Mlle Jul iet te 

d'Anjou, publ ic is te de l'A.C.C., 
u n c o m m u n i q u é fa i t en collabora-
t ion avec Mme Albert d'Anjou de 
Québec. Il nous fa i t plais ir de l e 
reproduire et de sa luer notre pre-
m i è r e col laboration à la page 
f é m i n i n e . 

A l'iissue de la dernière assem-
W e e régul ière du Syndicat Fé-
m i n i n des E m p l o y é s des Maisons 
Hospi ta l ières de Québec et du 
district , Mme Charles Frémont , 
prés idente du Comité provincial 
de l 'Associat ion Canadienne des 
Consommateurs , f u t inv i tée à 
adresser la parole . 

Après avoir fa i t l 'historique de 
l'A.C.C. et déf in i son object i f , ma-
dame F r é m o n t prouva, par des 
exemples , qu'el le est le m o y e n l e 
p lus puissant pour fa ire connaître 
au gouvernement , à l ' industrie et 
au commerce , l 'opinion et l e s re-
vendicat ions des f e m m e s et qu'el le 
peut ainsi amél iorer l e n iveau de 

vie des fami l l e s canadiennes . La 
conférenc ière termina e n deman-
dant une col laboration active à 
la campagne d 'économie que pour-
su i t p r é s e n t e m e n t l 'Assoc iat ion 
des Consommateurs . 

Présentée par Mlle Laurette Ber-
natchez, prés idente du syndicat , 
madame F r é m o n t f u t r e m e r c i é e 
par M. l 'abbé Ouel let , qui a fa i t 
u n rapprochement entre l 'organis-
me que dirige m a d a m e Frémont et 
l e syndical i sme. Ils ont prouvé, 
dit-il, chacun dans l eur domaine 
respect i f que l 'union fa i t la force . 

Le Syndicat F é m i n i n des Mai-
sons Hospi ta l ières aura hui t ans 
d'exis tence l e 13 j u i n prochain. 
II est très actif et compte envi-
ron 900 m e m b r e s répartis dans 
une quinzaine de maisons . Outre 
la convent ion col lect ive et l e dé-
cret 3824 (qui rég i ssent les condi-
t ions de travail des employés) , 
il o f fre à ses m e m b r e s quant i té 
de serv ices dont l e plus important 
est ce lui de l 'épargne. Inuti le de 
dire que Mme F r é m o n t venue nous 
parler d 'économie a trouvé des 
gens b ien préparés pour l 'enten-
dre. 

Droits politiques 
de la femme 

La commission des Nations 
Unies qui examine les conditions 
de la femme, ouvrait récemment 
sa 6ième session dont l'ordre du 
jour comprenait 14 points et no-
tamment un projet de convention 
internationale sur les droits "po-
litiques" de la femme, une étude 
sur la nationalité de la femme 
mariée et l'exameg de ses droits 
privés et publics. 

La commission • procédé i 
l'élection de son bureau : Mme 
Lefaucheux a été réélue présiden-
te. Mme Figueroa, Chili, et Ml le 
Kalinowksa, Pologne, ont été 
élues vice-présidentes et la délé-
guée du Pakistan, rapporteur. 

PARTICIPATION F E M I N I N E 

Après avoir adopté son ordre du 
jour, la Commission des Nations 
Unies du statut de la femme a voté 
une résolution soviétique qui de-
mande au secrétariat d'établir, 
chaque année, un document con-
tenant les renseignements relatifs 
à la participation des femmes de 
chaque pays à la vie politique et 
publique. 

A la Wabasso Cotton, deux 
événements se sont déroulés 
cette semaine sur le front juri-
dique : 

Le syndicat a demandé et ob-
tenu un bref d'injonction inté-
rimaire interdisant à ' la com-
pagnie Wabasso, à ses agents, 
préposés, employés, représen-
tants, procureurs ou autres 
personnes sous son contrôle de 
tenir dans ses locaux ou d'y 
laisser tenir vendredi le 28 
mars une assemblée de ses em-
ployés de Shawinigan Falls pour 
discuter collectivement des con-
ditions de travail. Le syndicat 
a également demajidé un bref 
dlïjijonction interlocutoire pour 
empêcher la compagnie de te-
nir des assemblées dans ISjsine 
sans l'accord dii syndicat qui 
est légalement certffié comme 
seul agent négociateur des -em-
ployés de la compagnie. 

Le bref d'injonction' intéri-
maire a été signifié vendredi 
soir, juste, à l'ouverture d'une 
assemblée d'employés au club 
de la compagnie, à Me Jean-
Marie Bureau, C.R., procureur 
de la Wabasso, président du co-
mité du plan de participation 
aux revenus de la transforma-
ttion de la Wabasso, ainsi qu'à 
M. Irénée Bédard, officier du 
personnel de la compagnie, qui. 

tous deux, se trouvaient à cett» 
réunion. 

Par ailleurs, les avocats du 
syndicat et de la compagnie ont 
discuté lundi à Québec, devant 
le juge Gibsone, de la Cour 
supérieure, une motion pour rè-
gle nisi, à la suite de l'accu-
sation pour mépris de cour 

' portée contre le syndicat de la 
Wabasso et son agent d'affai-
res, notre confrère Maurice 
Vassart. La motion a été accor-
dée et la-partie syndicale devra 
se présenter le 7 avril à Qué-
bec pour . expliquer pourquoi 
elle ne serait pas condamnée. 
Les avocats du syndicat. Me 
René Hamel, de Shawinigan, et 
Me Roger Thibodeau, de Qué-
bec, exposeront les raisons du 
syndicat. Ceci fait suite à la 
plainte portée par le syndicat 
contre la compagnie Wabasso, 
pour pratiques interdites, et ac-
tes d'intimidation antisyndi-
cales. 

Au sujet des congédiements, 
le tribunal d'arbitrage, qui de-
vait commencer lundi le 24 
mars à étudier l'affaire, n'a 
pas tenu de séance, les procu-
reurs de' la compagnie étant 
empêchés d'y assister. On igno-
re à quelle date le tribunal 
commencera ses travaux. ' 

POUR ABAISSER 

L E P R I X des M A I S O N S 
"Il est important de se rappe-

ler qu'il n 'existe pas de concurren-
ce u n i q u e m e n t entre h o m m e s d'af-

constamment . 
C'est avec ce souci de m i e u x ser-

vir l ' industrie de la construct ion 
faires , mais aussi entre l e s di f fé- ! en général que s e t iendra au Pa-
rents produits qui réc lament l e 
dollar d u consommateur", de com-
m e n t e r le Dr O. J. F ires tone , éco-
nomiste consul tant au minis tère du 
Commerce e t à la Société Centrale 
d 'Hypothèques et de Logement , à 

lais du Commerce à Montréal , du 
12 au 17 mai prochain u n e expo-
s i t ion pour "La Maison Moderne". 
Les manufactur iers et l e s gens 
l u c o m m e r c e qui y part ic ipent veu-
lent indiquer au public de que l l e s 

l ' i ssue d 'une récente réunion de [ manières l 'on peut embel l i r et ren-
dre plus confortable le "home". 

ier'vice de placement 
pour les jeunds anglaises 

En Angle terre , quand la j e u n e 
f i l l e de 16 ans quitte l 'école, e l le 
dés ire g é n é r a l e m e n t un m é t i e r 
qui l ' intéresse et qui ait de l 'ave-
nir. Le salaire est une ques t ion 
secondaire . Aussi , d'après ce que 
dit l e personne l du Service de 
p lacement des j eunes , l e s aspiran-
tes posent des quest ions du g e n r e 
suivant : "Est-ce que j e p e u x 
trouver une s i tuation dans l e tria-
ge des d iamants?" "Est-ce que j e 

l 'Ontario Retai l Lumber Dea lers 
Associat ion. 

"Les Canadiens dés irent ardem-
m e n t de nouve l l e s maisons et l'in-
dustrie de la construct ipn est in-
téressée aussi mais pour assurer 
l 'essor de cet te industr ie i l faut 
v iser à tenir l e coût de la cons-
truct ion l e plus bas possible", de 
préciser- M. Fires tone . 

Le nombre d e s fami l l e s cana-
d iennes s'est accrue en m o y e n n e 
au ry thme d e 80,000 par année 
depuis la f i n de ,1a guerre. L'in-
dustrie de la c o n ^ r u c t i o n au cours 
de 1949 et de 1950 a connu u n e 
expans ion qui dépassai t cet ac-
cro i s sement famil ia l . Mais en 1951 
la s i tuation a 
f i c i t de 16,000 
P o u r cette année , se lon cet é c o 
nomiste , la s i tuat ion devrait s'amé-
l iorer et la d e m a n d e devrait con-
naître une recrudescence . 

Le marché d e la construct ion 
d ^ e u r e par conséquent aux y e u x 
de tous l e s spéc ia l i s tes u n marché 
actif où un grand nombre de Ca-
nadiens est v i l a l ement in téressé 

chantré en un dé- apprent issage 
mafsons e n v i r o i ! " " pot ier ?".-"Est-ce qu'il y 
maisons e m n o n ^ ^ ^^ l 'avenir dans l e s no issons 

^^Accepter la classe ouvrière... ££ 

(suite de la page 3) 

au rapprochement , sur le plan pro-1 d'une saine doctrine et qu'ils prê-
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vincial et m ê m e sur le plan na-
t ional , des d i f f érente s c lasses so-
c iales . Parfois , ouvriers et culti-
vateurs ont des vues d i f f érente s 
sur l e s m ê m e s problèmes; à mon 
avis, le sec teur coopératif est tout 
désigné- pour servir de 4rait-
d'union entre cul t ivateurs et ou-
viers. D e s contacts p lus f réquent s 
permet tent une me i l l eure colla-
borat ion aux divers pal iers de la-
société". 

L'hon. A. Barrette 

Le travail accompli par les syn-
dicats cathol iques dans la rég ion 
est i m m e n s e , a dit l e minis tre du 
Travail. Il ex is te ici une be l le col-
laborat ion entre patrons et ou-
vri^'s . La s i t u a t i o n , , autour de 
nous et dans l e p a y s ' e s t ' p e u t - ê t r e 
unique au monde . 

H e u r e u s e m e n t que chez nous, 
nos c h e f s ouvriers s ' inspirent 

aux tent u n e orei l le favorable 
direct ives de l 'Egl ise . 

Représentant' patronal 
M. Roland Martin, représentant 

d e s patrons, s'est dit d'avis que 
patrons et ouvriers do ivent s e 
donner la ma in pour réal i ser un 
ordre social chrét ien. U n des sou-
cis du patron, dit-il, èst d'assurer 
la cont inui té de l 'entreprise; la 
stabi l i té de l 'emploi assure aussi 
ce l l e de la vie fami l ia le . Il faut 
fa ire du f o y e r et de l 'us ine des 
mi l i eux 'agréables où il fa i t bon 
vivre. M; Martin a soul igné l'ex-
c e l l e n c e de la créat ion à l 'us ine 
de comités de bonne entente , de 
loisirs, etc , 

; , . ! i . 1 : 
Son Exc. Mgr Papineau 

"Notre-Se igneur , a dit Son Ex-
ce l l ence , aurait p u naître dans u n 

palais. Il a vu le jour dans- une 
étel)le, i l a é té é l evé dans une 
pauvre maison, il a exercé u n 
humble métier . D a n s sa vie pu-
blique, Il est al lé de pré férence 

•vers les pauvres et les humbles . 
C o m m e n t u n évêque, qui veut 
avoir l e s y e u x f i x é s sur l e Div in 
Maître, peut-il ne pas aimer les 
h u m b l e s ? Voilà pourquoi j e su i s 
au mi l i eu de vous ce soir, voilà 
pourquoi vous pouvez compter sur 
mon dévouement . Je suis toujours 
prêt à .venir en aide aux ouvriers. 

"Ouvriers et patrons aimez vos 
syndicats et vo^ divers mouve-
ments . Ce n'est pas parce que 
vous ê tes ouvriers que vous devez 
être en lut te avec l e s patrons, et 
ce n'est pas parce que vous ête.3 
gqttïqjxs que vous dev£jz.,e;iiti-§r en 
doiiîHt avec l e s ouVrtefs.ï i&ivez 
aV co'ri'traire la doctrine' 'sôdiale de 
l 'Egl ise , qui demande la charité de 
part et d'autre". 

avenir dans l e s poissons, 
tropicaux ?" 

Nature l l ement , la major i té des. 
j e u n e s f i l l e s pontinuent à vouloir 
travail ler dans un bureau, mais i l , , 
y en a beaucoup qui dés irent sa 
spéc ia l i ser dans le domaine scien-
t i f ique de l ' industrie , le dess in in-
dustrie l et la phys iothérapie . Quel 
que soit leur choix, tous les j e u n e s 

I p e u v e n t trouver une aide précieu-
[ se auprès du Service de place-

m e n t des j e u n e s qui a un bureau 
dans chaque vi l le de que lque im-
portance, e n Angle terre . On l eur 
fournit , avec les conse i l s de per-
sonnes d 'expériences , des rense i -
g n e m e n t s détai l lés . (Nous avons 
déjà parlé ici m ê m e de ce Ser-
vice de p lacement) . 

Emploi approprié 
Très souvent, le service l e s aide 

à trouver l 'emploi qui l eur con-
vient. Il organise aussi des tour-
nées de spéc ia l i s tes dans les éco-
l e s et auprès des associat ions de 
parents. Ces spéc ia l i s tes d o n n e n t 
des conférences qui ont pour but 
de fournir aux enfants , avant la 
f i n de l eur scolarité , une idée des 
carrières qui l eur sont ouvertes . 

Quand v ient le m o m e n t de quit-
ter l 'école , le représentant du ser-
vice, l e s i)arents e t u n p r o f e s s e u r 
s e réuni s sent pour discuter avec 
l ' enfant de ses goûts et de 
poss ibi l i tés . L e représentant du, 
service- s igna le les fac i l i tés d'ap-; 
prent issage, les prêts et l e s bour-
ses dont l ' é lève pourrait bénéf i -
cier. 
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QUEBEC 
Le 19 mars dernier en pré-

sence de M. O. Fillion, prési-
dent de la Fédération du Bâti-
ment, les membres • de la 
Fraternité des Plombiers et 
Electriciens de Québec Inc., ont 
pris connaissance de la conven-
tion qu'ils ont signée avec la 
Corporation des Maîtres Plom-
biers et la Corporation des Maî-
tres Electriciens de Québec et 
district. 

Un contrat jamais vu dans 
ta construction à Québec. Voici 
les grandes lignes de cette con-
vention : ' 

augmentation de 15 cents 
l'heure soit $1.40 l'heure; 

une semaine de vacance 
payée; 

un boni de vie chère de 4 
cents par S points. 

Après 'une entente des plus 
cordiales les présidents de cha-
que partie ont signé cette con-
vention qui prendra effet le 
1er mai prochain. 

JOLIETTE 
Crabtree Mills 

MM. Clovis Riopel , D e n i s Ca-
d ieux e t Ala in Landrevi l le ont 
é t é cho is i s d é l é g u é s au Consei l 
central à Jol ie t te en remplace-
m e n t de MM. Antonio Granger et 
D o n a t Perreault . 

M. Charles Robil lard, C.A., a 
é t é chois i auditeur des l ivres "du 
syndicat pour l 'année 1952. M. 
C. Cormier d e Sherbrooke a ex 
p o s é l e s d e m a n d e s de la fédéra-
t i on pour la nouve l l e convent ion 
col lect ive . Parmi c e s d e m a n d e s 
no tons l 'é l iminat ion du travail l e 
d imanche . 

Les effectifs de 

S H A W I N I G A N FALLS 
Lundi l e 17 mars avait l i eu au 

Conse i l central des Syndicats na-
t ionaux de Shawinigan l 'assemblée 
régu l i ère du mois de mars. Il 
s 'agissai t d'une réunion syndi-
ca le des plus importantes , puis-
qu'à ce t te a s semblée régul ière de 
mars, l e s dé l égués des divers syn-
dicats a f f i l i és au Conseil central 
reço ivent chaque arinée l e rap-
port annuel du Comité exécuti f 
et procèdent à l ' é lec t ion ' d u nou-
v e a u conse i l . 

Dans l e rapport de l 'annéa 
écoulée , il 'convient d e soul igner : 
l e s e f f ec t i f s du Conseil central 
d e Shawinigan et ses principales 
réal isat ions . 

Quelque 6,000 syndiqués appar-
tenant à 19 syndicats composent 
l ' e f fec t i f actuel du , m o u v e m e n t 
syndical de la rég ion comprise 
entre Shawinigan et La Tuque. 
Ces e f f e c t i f s sont répartis de la 
f açon suivante : à Shawinigan, 
11 syndicats réun i s sent près de 
5,000 syndiqués employés à, l 'une 
d e s us ines suivantes : Shawini-
gan Chemicals Limited, Canadian 
Carborundum, A l u m i n i u m Co., 
Consol idated Paper, Div is ion Bel-
go; Wabasso Cotton, Ltd., Cana-
d ian Converters Ltd., Canadian In-
dustr ies Ltd.. Canadian Res in 
Ltd.; ou encore à l 'hôpital Ste-
Thérèse , à la cité, et e n f i n l e s 
m e n u i s i e r s et autres e m p l o y é s des 
m é t i e r s de la constructipn. 

A Grand-Mère, nous comptons 
4 syndicats groupant l e s ouvriers 
e t ouvrières de Consol idated Pa-

S T - l ^ i Y A C I N T H E 

A la Canadian Corduroy 
les grévistes tiennent bon 

En grève depuis près de six semaines, les ouvriers de la Canadian 
Corduroy de St-Hyacinthe restent d'excellente humeur et décidés à 
tenir ferme. Comme à Louiseville et à Sherbrooke, ils affichent un 
sourire qui signifie : "Les affaires sont bonnes". 

L'histoire de leur différend avec la compagnie n'a pourtant rien 
de réjouissant. 

Elle commence par une tentative patronale pour former un comité 
de boutique dans l'usine. Mais le syndicat n'était pas disposé à se laisser 
rouler. Il força donc le patron à négocier. L'affaire passa par la con-
ciliation, Se rendit à l'arbitrage. 

Devant le tribunal, l'employeur (c'est de mode, de ce temps-ci 
dans le textile) refusa même de maintenir les offres qu'il avait faites 
aux stages précédents des pourparlers. 

Présidé par le juge Herman Barrette (comme celui de Louiseville) 
le tribunal rendit au bout de plusieurs séances une décision inaccep-
table (comme à Louiseville). 

Le syndicat de la Corduroy ne voulut naturellement pas accepter 
cette sentence inacceptable. Il se mit donc en grève, une grève que 
les quarante-cinq, employés soutiennent à l'unanimité depuis le pre-
mier jour. 

Les grévistes ont déclaré à notre reporter que leurs confrères de 
St-Hyacinthe montraient envers eux la plus grande générosité. 

Il n'en irait pas de même, toutefois, des journaux locaux qui sem-
blent refuser aux grévistes toute publicité. C'est pourquoi "Le Travail" 
publiera bientôt un reportage plus complet sur cette affaire. 

C H E Z D U P U I S 

D E C I S I O N A T T E N D U E 
Mercredi, le 26 mars, a débuté une série de cercles d'études or-

ganisés par le Syndicat des Employés de Commerce de Montréal (Dupuis) 
pour ses délégués de départements. Ces derniers se sont inscrits avec 
enthousiasme et la première séance leur a fait une excellente im-
pression. 

Les deux aumôniers du Cànseil central, MM. les abbés P.-E. Boité, 
p.s.s., et J.-M. Lafontaine, s'occuperont activement du cercle d'étude de 
concert avec le Comité d'éducation composé des membres suivants 
de l'exécutif : Mlle Georgette Lachaîne, directrice; MM. Maurice Rivard, 
secrétaire; Laurent Saint-Gelais, trésorier; Marcel Lanouette, agent 
d'affaires du syndicat. 

Quant au tribunal d'arbitrage, il 
doit rendre sa sentence lundi pro-
chain, date d'expiration des délais 
légaux. 

Les membres du syndicat sont 
bien décidés à poursuivre jusqu'au 
bout l'action entreprise pour obte-
nir un contrat de travail équit^able. 

D R U M M O N D V I L L E 

LE VOTE A LA CELAHESE 
FIXE AU 8 ET 9 AVRIL 

La Commission des Relations ouvrières., après entente 
avec les parties, a fixé aux 8 et 9 avril le vote qui décidera 
de l'affiliation syndicale des employés. 

.De plus, la Commission, incapable de recevoir cette se-
maine les parties en cause, a remise à plus tard l'audition 
qu'elle avait accordée au syndicat pour connaître les accu-
sations graves d'intimidation et de congédiement illégal for-
mulés par ce dernier contre la compagnie. 

La Commission suspend donc son jugement mais prend 
bien-soin d'exprimer son désir de "mettre en demeure la 
compagnie de cesser de telles pratiques interdites et de res-
pecter les dispositions de la Loi des relations ouvrières tant 
que les parties n'auront pas été entendues à ce sujet". 

C'est donc après la victoire de mercredi prochain que 
nous connaîtrons le sort de, ces procédures. 

A TRAVAIL EGAL, SALAIRE EGAL! 
Mlle Margo Thompson, éditrice 

de la r e v u e "Steel Labor", sou-
t ient que l e s droits de la f e m m e 
à u n salaire égal, en Ontario, sont 
une ombre sans substance. 

S'adressant au Club des f e m m e s 
d'affaires et pro fes s ionne l l e s d e 
Toronto, e l l e a a f f i rmé que la loi 
gouvernant l e s droits de la f e m 
me, en Ontario, n'est de fait 
qu'une loi fantoche s i m p l e m e n t 
destiirée à rapporter des prof i ts 
pol i t iques . Mlle Thompson précise 
que la preuve e n est dans l e t ex te 
m ê m e de la loi décrétant que l e s 
f e m m e s doivent être payées l e 
m ê m e salaire que l e s h o m m e s 
lorsqu'e l les f o n t l e m ê m e travail 

dans le m ê m e établ i ssement . 
"Pour rendre cette loi e f f i cace , 

dit-elle, il aurait fal lu que la lé-
gis lat ion suive l ' exemple du Bu-
reau f é m i n i n du secrétariat amé-
ricain du travail. La loi américai-
ne se lit : "Lorsque les f e m m e s 
accompl issent un travail de nature 
e t d'opérat ions comparables à ce-
lui des hommes". 

Mlle Thompson a fait savoir aux 
f e m m e s de Toronto e u e les unions 
ne cessent de consacrer leurs e f -
forts à l 'obtent ion de l 'égal i té de 
salaires et de travail pour l e s 
f e m m e s . 

Et dans le Québec ? 

Organe officiel de la Conf. des Tra-
vailleurs catholiques du Canada. 

Parait tous les vendredis. 
Directeur ; 

GER.4RD PELLETIER 
Administrateur : 
M-iRCEL ETHIER.. 

pédaeteur en chef : 
ANDRE ROY 

Publlclste 
ROGER McGINNIS 

Bureaux : IS.'îl est, rue DeMontlgny, 
Montréal — FA. 3694 

Abonnement : Un an, $1 50; 
le numéro, 5 cents 

Publié par la Confédération des Tra-
vailleurs catholiques du Canada et 
Imprimé par L'Imprimerie Populaire 
Limitée. 434 Notre-Dame est. Montréal 

Autorisé comme envoi postal de la 
deuxième classe. 

Ministre des Postes, Ottawa. 

FA. 3633* 

Vendeur autorisé 

CHEVROLET et OLDSMOBILE 
CAMION CHEVROLET 

Pièces de rechange 
GENERAL MOTORS 

Autos usagées 
parfaitement reconditionnéea 

Service de 24 heures 

Coin Amherst et» De Montigny, 
MONTREAL 

per, Div is ion Laurent ide; Grand-
Mère Knit t ing , Empire Shirt et 
Grand-Mère Shoe. 

,A St-Tite, i l y a un syndicat 
j de gantiers . 

E n f i n l 'e f fect i f du Consei l cen-
tral de Shawinigan est complé té 
par 3 syndicats de La Tuque dont 
u n pour l e s employés du moul in 
à -papier de la Brown Corpora-
tion, un autre pour l e s employés 
de la c i té et un tro is ième pour les 
e m p l o y é s de Northern Veneer . 

BEAU TRAVAIL 
IL FAUT CONTINUER 

» 

Grâce à quelque 10,000 lecteurs environ qui ont déjà 
(igné leurs cartes d 'abonnés ou la formule ci-dessous, "Le Tra-
vail" réalise depuis quelques semaines une économie d 'une 
centaine de dollars en frais de poste, économie qui se con-
tinuera désormais tout au long de l 'année. 

C'est un excellent résultat mais il f au t continuer. 20 ,000 
lecteurs peuvent encore aider — signer la formule cr-dessous 
e t la remettre au secrétaire de leur syndicat qui nous la re-
tournera. Ou bien, faites demander des cartes postales a f f ran-
chies, en nombre suff isant pour tous vos membres. 

Tous les lecteurs doivent signer 
Montréal . 

excepté ceux de 

Messieurs, 

Je, soussigné, désire re&evoir le journal LE TRA VAIL et certifie 

que la somme que je verse au syndicat comme contribution syndicale 

comprend le prix de l'abonnement annuel à ce journal ($1.20). 

Nom i 

Adresse -

Syndicat. 

Date: 

Nous prions ceux qui ont reçu des cartes de bien vouloir 
les retourner. 

SIGNEZ, DECOUPEZ, EXPEDIEZ 
. i f ( • • • î i-
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RALLIEMENT 
s 
a 

S H E R B R O O K E 
Ces jours derniers a çu lieu à Sherbrooke una 

réunion des exécutifs des différents syndicats de la 
région, ainsi qu 'un grand ralliement ouvrier où MM. 
Picard, président générai de la C.T.C.C., et Rodolphe 
Hamel, vice-président da la C.T.C.C., adressèrent la 
parole. 

Il ressort de ces différentes rencontres que tous 
les ouvriers sont fe rmement décidés à donner leur ap-
pui entier et total aux grévistes de la S. Rubin. Con-
crètement , cet appui se manifestera par la résolution 
de payer aux ouvriers en grève le plein salaire. 

CHRONIQUE SYNDICALE 

Nous vous rappelons d 'ê tre aux écoutes le di-
manche soir à 6h. p.m., au poste C.H.L.T., alors que 
passe la chronique syndicale; 900 k. sur votre cadran. 

Tous les jours à 7h. 15 p.m., un bulletin est émis 
concernant les grévistes de la S. Rubin, 

N C U V C L L E S 

La période des voeux est terminée 
La période des voeux est termini* . La période des réali t i -

tions commence. 
Durant une bonne partie du mois de janvier, on s'est offert 

des voeux: voeux de Bonheur, de Santé, de Prospérité, sans 
oublier le Paradis à la fin des jours. 

Quels beaux voeuxl Quelle belle société on aurait si tous 
ces voeux se réalisaient! 

Hélas! trop de personnes formulent ces voeux sans trop y 
penser. Dans le milieu de travail en général, au début coiri-
me à la fin de l'année, la situation est toujours è peu près la 
même au point de vue relations patronales-ouvrières. Il y a 
encore des incidents. Il y a encore des griefs. Les employés 
eux-mêmes ne se souviennent pas toujours le lendemain des 
voeux qu'ils se sont offerts la veille. Certains employés cher-
chent parfois à noir» è leurs compagnons de travail plutôt qu'è 
les aider. Nous nous contenterons de redire: "La période des 
Voeux est terminée, la période des réalisations commence". 

P O L I T I C A L A C T I O N 
The Federal Bureau of the CCCL, meeting in Montreal last week, 

hat made public its official attitude on political action. It could be 
summed up in the following words: Support our friends, expose our 
ennemies, promote voting among workers. 

As a group, the CCCL will support no particular party nor form 
one of its own. It will have no official candidates. But the Bureau has 
decided to use LE T R A V A I L and to buy time on radio stations to voice 
Its opinions on the various platforms of the parties, on any candidate, 
either to support or fight them. 

It has also decided to encourage the heaviest vote possible from 
labor. 

Starting this week. Le Travail will publish a series of articles on 
labor representation in the House. We intend to prove by statistics 
that workers in this province are under-represented, because of the 
prevalent electoral districts distribution. It takes only 8,000 votes to 
elect a rural MP whereas the city districts have lists of voters with 
up to 68,000 voters on it. 

LOUISEVILLE — 

The textile 'strike in Louiseviîle (Associated textile) is still going 
on. The CCCL is presently launching an appeal to all centers for 
foodstuffs. A first truckload has left Montreal last Saturday and other 
are being collected throughout the province. 

Banner on truck said: Cheer up, boysl The CCCL will support 
you to the end". 

DOMINION T E X T I L E — 

Arbitration procedures for the renewal of agreements in four i 
Dominion Textile plants (Magog, Montmorency, Drummondville and ' 
Sherbrooke) are starting this week in Montreal. 

In the meantime, another board is completing its findings in the , 
case of Montmorency and the "speed up" problem. Before this board, | 
last week, one of the most competent experts on industrial fatigue : 
testified. Dr. Brouha came from New-York, on the Syndicate's request. 

CELANESE — 

Representation vote at the Canadian Celanesse in Drummondville 
wil l take place on Tuesday and Wednesday next. 

LRB hearing, scheduled for this week to study the Union's com-
plaints concerning illegal practices on the part of the Company has 
been delayed. However, the Board has warned the Company against 
any such practices. 

CCCL IN THE LEAD 

According to the official report of the Ministry of Labor of the 
Province for 195T, the CCCL i« by far the most important labor group 
In Quebec. (See figures on ytiigs S, upper right.) 

QUEBEC 
Journée d 'étude à Lauzon 

U n e journée d'étude a été t enue 
aux syndicats des deux impor-

,tants chant iers mari t imes de Lau-
zon l e 30 mars dernier . Le matin, 
à toutes l e s messes , M. l 'abbé 
Ph. Laberge, aumônier du Conseil 
central , a prononcé l e sermon. 
Dans l 'eprès-midi, une centa ine de 

! mi l i tants ont part ic ipé à une se3-
I s ion d'étade qui a porté principa-
j l e m e n t sur la structure du mouve-
I m e n t syndical . U n e séance publi-
' que a c lôturé la journée au cours 

de laquel le le confrère A n d r é Roy 
a prononcé u n e courte causer ie 
sur l e s object i fs du syndical i sme. 
Il y eut aussi présentat ion du f i l m 
"Contrat d e travail" ainsi que 
chants et déc lamations . 

A l'assemblée du 
Conseil central 

Le Conseil central a v igoureuse-
m e n t protesté à son assemblée 
régul ière d e mardi soir, l e 1er 
avril, sur la déc is ion du Consei l 
munic ipal de Québec d'accorder 
une commutat ion de taxes à l 'An-
glo Canadian Pulp & Paper Mill 
Co., entreprise dont l e s b é n é f i c e s 
se sont é levés en 1950 à plus d e 
six mi l l ions de dollars et qui a 
versé au delà d e d e u x mi l l ions 
en impôts sur le r e v e n u au gou-
v e r n e m e n t fédéral . Le Conseil 
central a cha leureusement f é l i c i t é 
le confrère Jos. Conseil ler, éche-
v in d u quartier St-Sauveur, qui 
s'est opposé à l'octroi d'un parei l 
privi lège ainsi que l e s autres éche-
v ins qui l 'ont appuyé. En marge 
de cette déc i s ion du Consei l mu 
nicipal et de l 'att itude du con-
frère Consei l ler, u n d é l é g u é a 
fa i t remarquer "que l 'action publi-
que s' imposait aux travail leurs, 
non s e u l e m e n t sur les plans fédé-
ral et provincial , mais aussi sur 
l e p lan municipal , parce que d e s 
décis ions c o m m e celle-ci l è sent 
gravement l e s l é g i t i m e s intérêts 
des salariés". 

Arbitrage dans l ' industrie 
du bât iment 

Le tribunal chargé d'étudier l e 
d i f f érend survenu dans l ' industrie 
de la constructioi i est formé. Le 
confrère Rosario Gossel in repré-

• sente l e Consei l des Métiers de 
; la Construction, et M. Abe l Ratté 
, l 'Associat ion des Constructeurs de 
i Québec. Les deux arbitres se sont 
i en tendus pour choisir le prés ident 
! du tribunal, ce qui est plutôt rare 
i par le t emps qui court. Celui-ci 

sera Me Roger Thibaudeau, avocat 
: de Québec et de Lévis. C'est l e con-
; frère Jean Marchand qui agira 

c o m m e procureur d u Consei l des 
' Métiers de la Construction. 

Négociations prochaines 
à Quebec Ciment 

Les négociat ions commenceront 
bientôt entre l e Syndicat des Tra-
vai l leurs de l 'Industrie du Ciment 
de St-Basile, comté de Portneuf 
e t la Compagnie Quebec-Ciment. 
Le projet de convent ion a é té 
adopté au cours d'une assemblée 
généra le d u syndicat tenue, mardi 
soir, le 31 mars. Il sera soumis 
à la compagnie dans que lques 
jours. Le confrère E u g è n e Ran-
court, organisateur du Consei l cen-
tral, agira comme représentant du 
svndicat. 

HULL 
Formation 

Le Conseil central des Syndicats 
nat ionaux d e la rég ion avait l 'hon-
neur de recevoir vendredi der-
nier de dis t ingués v is i teurs d e la 
C.T.C.C., de passage à Ottawa, à 
l 'occasion de la présentat ion de 
leur mémoire annuel à la Chambi-e 
des députés . 

C'est ainsi que M. le chanoine 
H. Pichette , conse i l l er moral géné-
ral de la C.T.C.C., et M. Fernand 
Jol icoeur, d irecteur du Service 
d'éducation de la C.T.C.C., ont 
adressé la parole devant l e s off i-
c iers et l e s m e m b r e s des Syn-
dicats nat ionaux du diocèse , r éun i s 
au iocal dfts Syndicats , rue Eddy, 
à Hull . 

M. Jol icoeur rappela aux off i -
c iers présents , la nécess i té de la 
format ion d e j e u n e s chefs pour la 
re lève syndicale . Il précisa l e s at-
tributions d'un comité d'éduca-
t ion tel que f o r m é il y a quelque 
temps déjà au s e in des Syndicats 
nat ionaux du diocèse , sous l'auto-
rité du Conse,il central. Ce comité 
d'éducation contribuera à l'orga-
nisat ion de journées d'étude les 
3 et 4 mai prochains, journées à 
laque l le M. Jol icoeur lu i -même 
viendra donner s e s direct ives aux 
intéressés . 

M. Jo l icoeur précisa éga l ement 
que la tâche du comité d'éduca-
tion était d'aider l e s Conseil cen-
traux à appl iquer l eur program-

Responsabilités 

Après quelques mots de présen-
tation par M. l 'abbé René Soucy, 
conse i l l er moral des Syndicats de 
la région, M. le chanoine Pichet-
te a brossé un très v igoureux ta-
bleau de la s i tuat ion actuel le du 
monde ouvrier dans la société mo-
derne. Il a c i té l e s paroles de Pie 
XII que "la classe ouvrière des 
temps présents est appelée à rem-
plir des responsabi l i tés jamais en-
core connues". Partout dans nos 
pays, on s e n t la masse- des v i l l es 
se dés intéresser de la chose publi-
que, mais des che f s sortis du se in 
m ê m e de la c lasse ouvrière, ayant 
reçu une so l ide format ion grâce 
aux syndicats , s eront plus tard l e s 
représentants idéaux de l eurs con-
frères de travail dans l e s organi-
m e s gouvermentaux: Actue l l e -
ment , la classe ouvrière est repré-
sen tée par des h o m m e s de profes-
s ion, mais p lus tard, grâce à la 
format ion syndicale , e l le aura ses 
propres f i l s pour parler en son 
nom. 

La plus généreuse 

Il revient aux ouvriers de bâtir 
la société , ajouta l e chanoine Pi-
chette . C'est la classe la plus gé-
néreuse , la c lasse ouvrière. Mais 
ce n'est pas tant d'avoir du coeur, 
il f aut que son inte l l igence soit 
f o r m é e pour faire face aux res-
ponsabi l i tés nouve l les ind iquées 

par la doctrine sociale de l 'Eglisa, 
au sujet de la promot ion ouvrière . 

"Grâce à la hant i se de l 'éduca-
t ion que l e s che f s actuels des syn-
dicats acquerront, la c lasse ou-
vrière accomplira la grande mis-
s ion de redonner au monde dans 
l e s re lat ions sociales , respect de» 
droits de chacun dans la jus t i ce 
et la charité et épanoui s sement d e 
toute la personnali'^é humaine '^ 
tel le fu t la conclusion magn i f ique 
du magistral exposé du chano ine 
Pichette . 

Il f u t ensui te remerc i é par M. 
Armand Morin, prés ident du Con-
sei l central régional , qui occupait 
le fauteu i l de la prés idence . 

SAGUENAY et 
LAC SAINT-JEAN 

Arbitrage à la Compagnie 
Electrique 

Le Syndicat national des Em-
ployés de la Compagnie Elec tr ique 
du Saguenay de Chicoutimi, com-
me on l e sait, a fa i t tout son 
poss ible pour évi ter l 'arbitrage. 

La conci l iat ion qui devait durer 
normalement 14 jours, a duré prè.» 
de deux mois et cela dans l e but 
de tenter d'en venir à une entente . 

A la su i te du re fus de la com-
pagnie d'en venir à accepter cer-
taines demandes du syndicat , celui-
ci s'est vu dans l 'obl igat ion de 
demander l'arbitrage. 

SHAWINIGAN 
Northern- Veneer 

Le délai pour la conciliation. < 
échoué sans que la compagnie ac-
cepte de rencontrer le syndicat . 
Le conci l iateur a fa i t son ranoort 
en recommandant la format ion 
d'un tribunal d'arbitrage. 

journée d 'étude 
Dimanche l e 20 avril il y aura 

une journée d'étude organisée à 
l ' intent ion des travai l leurs de la 
rég ion de Shawini-gan. Le l a la i r * 
fera l e sujet de cette j o u r n é e 
d'étude. 

L A P A I X S O C I A L E 
favor isée par le Service de Conciliation et d'Arbitrage du 

Ministère du Travail 

F o n d é en 1938, ce Service p e r m e t aux employeurs et aux em-
ployés de régler pacifiquement l e s gr ie f s qui l e s opposent . 
La conf iance mani f e s t ée par les patrons e t l e s ouvriers dans 
cette inst i tut ion s 'est m a n i f e s t é e par l'augmentation constante 
du nombre des conci l iat ions et des arbitrages et par la 
diminution du nombre des grèves et des grévistes . 

Ainsi , 
de 1940 à 1944, il y eut une m o y e n n e de 20 conci l ia t ions par 

année; 

de 1943 à 1951, la m o y e n n e fu t portée à 303 conci l ia t ions par 
année; 

de 1940 à 1944, on compta une m o y e n n e de 5 arbitrage par 
année; 

de 1945 à 1951, la m o y e n n e des arbitrages fu t de 86 par anfiée. 
Les recours de plus en p lus f i 'équents à la conci l iat ion e t t 
l 'arbitragç eurent pour conséquence que, de 1945 à 1951, l e 
nombre des grèves et des grév is tes fu t prat iquement réduit 
de moitié par rapport à 1940-1944. 

Ces chi f fres honorent le m o u v e m e n t ouvrier et l e patronat da 

la province et m a n i f e s t e n t avec éclat l eur f e r m e vo lonté d i 

maintenir la paix sur le front industriel québécois. 

Le Ministère du Travail e s t h e u r e u x de l e s e n fé l ic i ter . 

LE M I N I S T E R E D U T R A V A I L 
DE LA P R O V I N C E DE QUEBEC 


